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REMARQUES 

SUR LE CANON DES SAINTES ECRITURES 

par Auguste LECERF 

1. L'Ancien Testament 

Quelle était l'étendue de la collecl iun des livres sacrés d'Israël 
reconnus comme cnnoniq1 1 es par Jésus et par l'Eglise apostolique? 
Qllel était le canon dl' cc <Jll<' nous appelons aujourd'hui l'Ancien 
Tf'slament? 

Le petit-fils de l'auteur d<' l'Ecclésiusliq111•, qui écrivait vers 138 
:1Yant .T<·sus-CJuisl, mentionne dans son prologue les trois p:trlies du 
canon hébreu actuel (nomos, oi pruph ètai Jwi co olla pafria biblia), la 
Loi, les ProphNes et les autres Ji\Tes nationaux (les nebiim ou hagio­
graphrs) . 

.Josi�PHE, qui écrit wrs la fin du 1"' sii.·clc de l't'l"l' chr(�Li<'lllH', mais 
<1ui de l'aYcu général reproduit lllH' tradition bien antérieure à nous, 
('Sl 1e premier auteur qui inciiquc· le 110111bn� des li\Tl'S sacr(•s qu'il 
range en trois class<:'s : il en compte �2 (on obtient cc nombre en 
réunissant Ruth aux .Juges et les L:1ment:tlions de .Jfrémie :'t ses pro­
phéties. De plus, comme .Josi�PHE cornptl' treize lines des prophètes, 
c'est sans doute qu'il range, comme nos Bihlrs protestantes, les Chro­
niques ü la suite des Hois, et Daniel parmi les grands prophdcs. On 
sait que les douze pet i ts prophètes (·tairnt considérés comme ne for­
mant qu'un livre. 

Le IV" LiYrc d'Esdras (97, A.D ., Leçon de la traduction orientale) 
l'Sl le premier qui nous donne le chiffre act11cl de 2.1 li1Jres1 que nous 
l rouvons dans le Talmud et d:.lns la Mïdrach. 

JI semblerait clone qu'il de\Tait èlre :ulmis sans conlcslation pos­
�:ihle que le canon juif du <lèlrnt de l'i.·re chrétienne était précisément 
nolrc canon protestant. M�1is, du cùt(· lihér:d, on nous fait une double 
objection préjudicielle (1\1. NICOLAS, A rl. Cu non de l' Ji. T., Encyclopé­
die ries Sciences religieuses, tome 2) : 

1" Le mot de « canon » au sens chrétien était étranger aux .Juifs 
alexandrins et n'avait pas de terme correspondant dans la langue des 
.Juifs palestiniens. 

1. 
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2° Si le mot avait été connu des uns et des autres, i ls  l 'auraient 
certainement appliqué au seul Pentateuque .  On en a une preuve suffi­
sante dans le  nom de « La Loi » (nomos, Thorah), qu'ils donnent à 
ces cinq livres. 

A cette double obj ection, nous faisons la réponse suivante : 
Sans doute, les Juifs alexandrins ne désignaient pas la liste des 

livres sacrés sous le nom de canon (kanôn, roseau, règle) . Ce terme 
emprunté aux grammériens d'Alexandrie, dans l'ordre littéraire pour 
désigner la  littérature classique, a été transporté dans la langue reli­
gieuse probablement par ORIGÈNE. 

Mais les Juifs tant alexandrins que palestiniens connaissaient la 
chose et avaient un terme très adéquat pour l'exprimer, et ce terme 
est précisément le mot Thorah en hébreu, et nom os ou graphè en 
grec (graphè signifie déj à, chez PLATON, texte de loi .  C'est pourquoi 
gégraptai, « il est écrit », est réservé chez les auteurs traitant de cho­
ses religieuses aux seuls  écrits considérés comme faisant loi, parce 
que divinement inspirés) . 

Or, c'est u n  fait : 
(' 1 °  Que les Juifs avaient l 'idée de livres faisant loi .  Cela est re­

connu de tous. 
" 2° Que ces livres liaient la conscience parce que divins.  
� 3° Qu'ils appliquaient cette notion et ce terme de thorah, nomos, 

graphè, aux trois parties de notre Canon actuel . 
J e  ne m'arrête pas à prouver le premier point qui n'est pas 

contesté : les Juifs avaient une Loi . « Nou s avons une Loi » ,  disent les 
prêtres à Pilate . 

Je dis en second lieu que ces livres étaient canoniques, c'est-à­
dire qu'il s  liaient la conscience parce que reconnus comme d'origine 
divine. J'en appelle à FLAVIUS JOSÈPHE dans le passage auquel j e  fai­
sais allusion tout à l'heure (Contra Apionem, l, 8) : « On inculque, 
dit-il, à tous les Juifs aussitôt après leur naissance qu'il faut croire 
que ce sont là des ordres de Dieu, qu'il faut observer et, s'il est néces­
saire, mourir volontiers pour eux. » Et ces livres sont par lui techni­
quement distingués de ceux que les protestants appellent apocryphes 
et les catholiques romains deutéro-canoniques - cela est reconnu par 
l 'Abbé BRASSAC comme très probable. Voici ce que dit JosÈPHE: 

« Depuis Artaxerxès j u squ'à nous, les événements ont bien été 
consignés par écrit, mais ces l ivres n'ont pas acquis la  même autorité 
que les précédents, parce que la succession des prophètes n'a pas été 
bien établie. > 

La preuve que le Canon était déj à pratiquement délimité avant 
l'ère chrétienne, c'est que vers l 'an 32 de notre ère quelques scribes 
proposent d'éliminer de ce Canon, pour des motifs dogmatiques ou 
religieux, . Ezéchiel ,  !'Ecclésiaste, le Cantique,  les Proverbes, Esther, et 
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que la tradition talmudique rapporte que Annania, fil s d'Ezéchias, fils 
de Gaïon, résolut victorieu sement à ce moment les difficultés sou­
Jevées. 

Mais, en fait,  un certain NICOLAS, W1LDEBOER, CoRNILL, Edmond 
STAPFER et, en général ,  l'Ecole moderne, nous disent que la preuve 
qu'il  n'y avait pas de Canon au sens chrétien, chez les J uifs, résulte 
du fait même des discu ssions que nous venons de rappeler. Ces dis­
cu ssions, qui ne seront pratiquement closes qu'au Synode helléniste 
de Jamnia (vers 90 ou 96 de notre ère) , établiraient qu'il n'y avait pas 
encore de décision de l 'autorité officielle de la  communauté pour clore 
Je Canon. De plus, la formation successive de trois couches de livres 
canoniques montrerait que les J uifs n'avaient pas la notion d'une l iste 
rigoureusement close, définie ,  excluant toute addition. Ces deux 
concepts : décision de l'autorité suprême de l'Eglise, exclusion de toute 
addition, avaient manqué aux J uifs : i ls  n'auraient donc pas la notion 
chrétienne de Canon. Et les critiques se donnent u ne peine extraordi­
naire, dans leurs histoires du Canon, pour faire ressortir ces deux 
faits, ce qui est d'autant plus étrange que si le  contraire était démon­
tré, c'en serait fait de ce que les calvinistes considèrent comme la 
notion chrétienne du Canon. 

Ce que les critiques prennent pour la notion chrétienne du Canon 
me paraît être la notion catholique romaine. Il y a là une nuance dog­
matique qui me paraît avoir échappé aux modernes qui ne sont plus 
habitués à poser les questions sous leur aspect théologique. Or, la 
notion de Canon est essentiellement une notion théologique dogma­
tique. Elle a par conséquent besoin d'être maniée avec une précision 
dialectique à laquelle des études purement littéraires et philologiques 
ne préparent pas nécessairement. 

Il n'y a pas une notion chrétienne du Canon : i l  y en a au moins 
deux, ou plutôt nous n'en retiendrons que deux, parce qu'elles tou­
chent à la m atière de cette étude. Ces deux notions sont la notion de. 
CALVIN et la notion des adversaires catholiques romains q u'il avait 
devant lui .  Toute la discussion portait précisément sur ce point : 
Est-ce l 'Egli se qui est fondée sur les Ecritures canoniques, comme l e  
voulait CALVIN, o u ,  au contraire, est-ce le canon d e s  Ecritures q u i  est 
garanti par u ne décision de l'Eglise, comme le voulaient et le  veulent 
encore les catholiques ? 

Pour vous convaincre que c'est bien ainsi que la Réforme calvi­
niste a engagé le débat avec Rome, veuil lez vous reporter à l'institu­
tion chrétienne, l ivre I, au célèbre chapitre VII ,  § 1 et 2 : « I l  y a, dit 
le Réformateur, une erreur par trop commune, d'autant qu'il est per­
nicieux : c'est que !'Ecriture sainte a autant d'autorité que l'Eglise, 
par avis commun, lui en octroie. Comme si la vérité éternelle de D ieu 
était appuyée sur la fantaisie des hommes ! Car voici la question qu'ils 
émeuvent non sans grande moquerie du Saint-Esprit : Qui est-ce qui 
nous rendra certains que cette doctrine soit sortie de Dieu ? Ou bien 
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qui nous certifiera qu'elle est parvenue j usques à notre âge saine et 
entière ? Qui est-ce qui nous persuadera qu'on reçoive un livre sans 
contredit en rej etant l'autre, si l'Egli se n'en donnait la règle infailli-

,ble ? Par cela, i ls  concluent que toute la  révérence qu'on doi t  à l 'Ecri­

,ture, et le congé de discerner entre les l ivres apocryphes, dépend de 

(l'Eglise. » V oil à la thèse catholique .  
Voici maintenant la_ thè�e. calviniste, corroborée par l 'histoire, 

grâce aux efforts des critiques qui ne se doutent pas qu'i ls  apportent 
de l'eau à notre moulin : « Or, de tels brouillons sont assez rembarrés 
par un seul mot de l' Apôtre : c'est en ce qu'il dit que l'Eglise est sou-: i 
tenue des prophètes e t  apôtres (Eph. 2 : 20). Si le fondement de \. 
l 'Eglise est la doctrine que les  prophètes et apôtres nou s ont laissée,' 
il  faut bien que cette doctrine ait toute certitude avant que l 'Eglise 
commence à venir en être. Il n'est pas question ici de caviller, bien 
que l 'Eglise prenne sa source et origine de la Parole de Dieu, toutefois 
qu'on sera touj ours en doute quelle doctrine sera reçue comme pro­
phétique et apostolique j u sques à ce que l'arrêt de l 'Eglise y soit inter­
venu. Car si l'Eglise chrétienne a été de tout temps fondée sur la 
prédication des apôtres et les l ivres des prophètes, i l  faut bien que 
l 'approbation de cette doctrine ait précédé l'Eglise, laquelle elle a 

�dressée, comme le fondement va avant l'édifice. C'est donc une rêverie 
trop vaine, d'a ttribuer a l'Eglise puissance de juger /'Ecriture, de telle 
sorte q u'on se tienne à ce que les hommes auront ordonné pour savofr 
ce qui est Parole de Dieu ou non .  » 

Ainsi donc est refusé à l 'Eglise le j ugement de souveraineté sur 
! 'Ecriture . Tout ce que CALVIN lui  reconnaît se réduit au jugement de 
discernement e t  de soumission : « Par quoi l'Eglise, en recevant 
! 'Ecriture sainte et en la signant par son suffrage, ne la rend pas 
authentique, comme si auparavant elle eiit été douteu se ou en diffé­
rend ; mais parce qu'elle la connaît être la pure vérité de son Dieu, 
elle l a  révère et honore comme elle y est tenue par le devoir de piété.  » 
Jugement de soumission et j ugement de discrétion, avons-nou s dit : 
« Quant à ce que ces canailles demandent d'où et comment nous 
serons persuadés que !'Ecriture est procédée de Dieu si nous n'avons 
de refuge au décret de l'Eglise, c'est comme si quelqu'un s'enquerrait 
d'où nou s apprendrons à di scerner la clarté des ténèbres, le blanc du 
noir, le  doux de l'amer. » 

La conception chrétienne du Canon , telle qu'elle est comprise par 
-· CA LVIN , n'implique pas l 'intervention d'une autorité suprême fixant le 

Canon et lui conférant son autorité . C'est, au contraire, les écrits cano­
niques qui se j u stifient par eux-mêmes et s'imposent à la foi de la 
communauté, soit d'emblée, soit après avoir vaincu des résistances 

L qu'ils rencontrent . C'est l'Eglise, si l'on veut, qui fait le Canon, dans \ 1 
ce sens qu'elle déclare quels sont les livres qui s'imposent à l 'aecep­
tation générale. Mais elle ne fait pas le Canon, dans ce sens que ce 
n'est pas de son accord, ni des décisions de ses prélats que dépend la 
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va leur normative des livres saints. Cette valeur normative dépend 
d'un ordre d'appréciation qui permet de crif quer les jugements des 
Eglises et des particu l iers .  

Si donc une décision de ce corps mythique qu'on appelle la grande 
synagogue· était in tervenue pour autoriser les livres canoniques., une 
telle déci sion devrait être con sidérée comme une u surpation. Nous 
n'avon s besoin d'autre chose que de ce que l'histoire nou s donne : 
le fait que les livres canoniques se sont imposés à l'assen timent géné­
ral d'Israël comme étant des « ordres de Dieu '>, pour parler avec 
FLAVIUS JOSÈPHE. 

Quant à la seconde instance : le Canon, la liste des livres n'était 
pas pour les Juifs, comme elle l 'est pour les chrétiens, une liste ne 
Parietur, excluant tou te addition, la  réponse sera simple.  Tant que 
!'Ecri tu re est en voie de formation, il est clair que la liste des livres 
qui la constitue doit pouvoir s'al l onger. Si une autorité religieuse 
quelconque avait pu légitimement déclarer le  Canon fermé, i l  eût été 
impossible d'y aj outer les livres du Nouveau Testament .  

L a  conception chrétienne d u  Canon suppose donc nécessairement •i 
qu'Israël devait  avoir con science p lus  ou moins clairement de son 
caractère de rel igion préparatoire. Les documents de la  Révé­
lati on qu'elle porte appellent en quelque sorte un complément. I l  ne  
faut pas  que  le  Canon soit fermé et ,  quand le  Synode j uif  de J amnia 
J'a déclaré clos, il a officiellement rompu avec l'Esprit des prophètes 
qui parlait dans le Christ et  dans ces hommes plu s grand s que Je plu s 
grand des prophètes de l'ancienne alliance, les �pôtres.  

J e  conclu s : Les J ui fs avaient véritablement u n  Canon biblique � 
au sens chrétien et plu s spécialement calvini ste du terme. Ce qui est 
spécifique dans l'idée de Canon, ce n'est pas la notion de lis te de 
liv.res, mais 

�
la notion qu'un ou plu sieurs livres sont en possession de 

la qualité d'être « normal », c'es t-à-dire d'exprimer purement la révé­
lation donnée par Dieu au moment où le livre paraît, e t  la qual ité 
d'être normatif, c'est-à-di re d'avoir l 'autorité de lier la conscience 
parce que divi n. Dans ce sens, l 'Ancien Israël , Jésus, l 'Eglise aposto­
lique avaient, dans la triple col lection du Pentateuque, des Prophètes 
et des Hagiographes, un Canon. 

3° J 'en viens donc au troisième point : Est-on justifié à dire que 
l'on devrait tout au plu s restreindre le canon j uif au Pentateuque, et 
que les J uifs n'avaient pas de terme pour exprimer l'idée de canon ? 

Si can onique égale normal et normatif comme le reconnaît CoR­
NILL, alors il est bien certain que les termes nomos (Loi ) ,  graphè (texte 
écrit de loi) correspondent à ] 'hébreu thorah et, expriment la même 
idée que le terme ecclésiast ique et chrétien de Canon. 

Mais s'il est certain que l e  Pentateuque est par excellence la 
thorah parce qu'il contient effectivement un corps de lois rituelles, 
civiles, politiques et morales, i l  est  hors de doute également qu'au 
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temps de la composition des livres du Nouveau Testament, ce terme 
de thorah s'étendait aux deux autres sections des sepherim, des biblia, 
de la Bible. 

Le Quatrième évangile, rapportant une discussion
· 

entre Jésus et 
les Juifs, nou s montre le Christ leur introduisant la formule : il est 
écrit dans votre Loi, une citation du Psaume 82 : 6 (Jean 15: 25), 
entendant ainsi et montrant que les Juifs étendaient la notion de cano­
nicité à la troisième et  dernière section de la Bible . 

Si l'on nous obj ectait la date tardive assignée par la critique de 
gauche au Quatrième évangile, nous rappellerions que J e  témoignage 
de cet Evangile est co1J:Q_Qoré par deux lettres dites incontestées de 
saint Paul.  Dan s 1 Cormthiens 14 : 21, Esaïe 28 : 11 s .  est cité comme 
de la Loi . Dans Romains S : 10-18, saint Paul cite avec la formule : 
gégraptai, des paroles tirées des Psaumes, de l 'Ecclésiaste, des Pro­
verbes, d'Esaïe, et il conclut au verset 19 : Or n ous savons que tout ce 
que dit la Loi, elle le dit à tous ceux qui sont  sous la Loi. Or, Pau l 
était versé dans les études j uives ; disciple de Gamaliel, il avait pri s 
aux docteurs j uifs leurs expressions techniques.  Il nous parait donc 
hors de doute que le témoignage du quall'ième Evangile est solidement 
corroboré. Jésus e t  sain t Paul ont étendu le terme de thorah à toutes 
les trois parties de la Bible . De l'aveu de M. NICOLAS, le  terme thorah 
égale Canon. Donc, pour l 'Eglise chrétienne du rr siècle et pour celui 
en qui elle a sa racine, les  trois parties du Canon hébreu étaient cano­
niques.  

D'autre part, rien ne permet de supposer que Jésus ou saint Paul 
n'aient pas accepté le Canon tel qu'i l  était communément reçu et  
qu'il s  se soient associés aux obj ections de certains scribes i solés réfu­
tés par Anania. 

Nous le voyons reprocher aux Juifs d'avoir anéanti le  comman­
dement de Dieu pour observer leur tradition. Jamais il ne leur repro­
che d'avoir introduit dan s la Parole de Dieu des livres humains.  
Jamais Jésus n'est accusé d'avoir voulu « cacher » un livre public du 
Canon généralement accepté et plus  particulièrement des prophètes 
ou des ketoubim. 

On voudrait que le Canon ait été sanctionné et promulgué par 
j e  ne sais quel sanhédrin pour qu'il méritât le nom de Canon. Mais 
nou s avons, nous pour qui la pensée du Maître est canonique, une 
autorité extérieure plus haute que les autorités rabbiniques et ecclé­
siastiques les plus vulnérables.  Ce n'est pas u ne autorité officielle.  
C'est l'autorité d'un excommunié, d'un hérétique et d'u n  maudit : 

l. l'autorité de Jésus. Or, s'il n'avait reçu aucune i nvestiture officielle, 
i l  avait pourtant en I sraël de droit la  dignité la  plu s haute : i l  était 
le  Messie. Le témoignage de Jésus dans l'histoire dépose en faveur 

\ du Canon hébreu et le témoignage du Saint-Esprit dans le  cœur des 
chrétiens dépose en faveur des affirmations de Jésus.  Quels qu'aient 
été les critères appliqués par l 'ancien I sraël à la formation du Canon, 
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nous savons par l'approbation du Chri st que le résultat du travail des 
généra tions exécuté avant lui est digne de notre religieuse acceptation. 

En invoquant l'autorité de Jésus, j'en appelle à un fait mystique, 
mais à un fait mystique de premier ordre pour ceux qui ont fait 
l'expérience de la puissance aYec laquelle sa parole s'impose à notre 
foi. Essayez donc de dire de l 'enseignement de Jésus ce que Jésus 
di sait de la tradition des ancien s : « Jésus a dit : L'Ecriture ne peut 
être anéantie, mais moi je dis le contraire ! � Dites cela, et essayez de 
vou s persuader que vous êtes encore chrétien ! Cette autorité de Jésus 
s'étendant sur le Canon entier des Ecritures de l'Ancien Testament 
est la forme que p rend, dans la conscience chrétienne, le témoignage 
et la persuasion intérieure du Saint-Esprit pour nous en garantir 
l'autorité formelle et l'inspira tion divine qui est le principe de cette 
autorité. 

Il. Le Nouveau Testament 

Et maintenant, considéron s les ECRITS. DE LA NOUVELLE ALLIANCE 
et la li ste des livres canoniques qui composent cette Ecriture. 

Les Ecrits de la nouvelle alliance ! C'est MËLITON DE SARDES 
(vers 170) qui est· le premier à se servir de cette e�pressiorÏ�

· 
Montrons 

qu'il ne fait que donner un nom à une réalité dont le processus a 
commencé avec l'apparition de la première lettre apostolique qui nous 
ait été conservée.  

Le premier fait bien établi que je pose en principe, c'est que la <"> 
religion chrétienne n'est pas u niquement une affaire individuelle et 
subjective : le kérugma, la prédication de l'Evangile, a été, dès l 'ori­
gine,  l'enseignement de Jésus et un enseignement sur Jésus (Evange­
Uum Christi et Evangelium de Christo). Historiquement, la religion 
chrétienne, dans ce qu'elle a de spécifique et de distinct de la religion 
des hommes inspirés de l'ancienne alliance, est cela et n'est que cela . .t 

De là résulte u ne nécessité mystique dont l 'évidence s'impose 
avec une force irrési stible : si le contenu de la religion ch:r�ti�11ne_ 
n'est pas individuel, mais qu'il �st. un_�o_nt�J:!U_ o�j�çUf, l'affirmation 
de pensées qui ont été pensées en fait , d'actes qui se sont déroulés 
dans la réalité, il doit y avoir une règle extérieure,  un canon chrétien, 
mieux une source sûre d'où l'on pourra puiser avec certitude ce qui 
est authentiquement chrétien.  

La nécessité d'une autorité extérieure pour toute religion en géné.: � 
rai et pour le chri stiani sme en particulier est u n  fait mystique dont l a1 
réalité est reconnue par des historiens aussi peu orthodoxes que Adol- (L .. 
phe HARNACK et JüLICHER.  Le premier écrit, dans sa Dogmengeschichte 
(111, 73) : « Il n'y a j amais eu dans le monde de foi religieuse vigou­
reuse qui, en un point décisif, n'en ait appelé à une aut01;ité exté­
rieure. Ce n'est que dans les pâles expositions des philosophies de la 
religion ou dans les esquisses polémiques de théologiens protestants 
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qu'on nous construit une foi qui ne puise sa certitude que dans des 
raisons intérieures. » 

Et JüLICHER, dans sa Einleitung in das Neue Testament (§ 38, 4, 
p. 461 s.) , reconnaît rondement la chose pour le christianisme en par­
ticulier : « Une nouvelle religion, dit-i l ,  comme le  christianisme, mal­
gré ses rapports intimes avec celle de l'Ancien Testament, ne pouvait 
à la longue se contenter du Canon de l'Ancien Testament, particuliè­
rement dans le cas où des fai ts  historiques postérieurs à l'Ancien Tes­
tament constituaient l'objet principal de la foi nouvelle .  I l  fallait des 
témoignages de l'esprit de la nouvelle religion, des documents de la 
nouvelle alliance, des révélations authentiques de la piété parfaite, 
ne fftt-ce que pour obtenir la véritable intelligence chrétienne des 
anciennes Ecritures ou pour les authentifier de nouveau . . .  Une Eglise 
chrétienne qui, pour la durée de son existence, se conten terait des 
livres sacrés du Judaïsme, serait ,  du point de vue de l'histoire des 
religions, une monstruosité. » 

On ne peut affirmer avec plus  de force, avec une autorité d'his­
toriens plu s grande, le dogme protestant orthodoxe de la necessitas 
scripturae. I l  faut à toute religion profonde une autorité extérieure ; 
il faut à la religion chrétienne en particulier une écriture canonique 

- spécifiquement chrétienne. En effet, où cette religic.n forte et vivante 
trouvera-t-elle son au torité extérieure ? Dans la personne de Jésus ? 

· C'est le mot d'ordre des formes. les plus élevées du libéralisme pro­
testant. Et nous, orth odoxes, nou s sommes prêts à reconnaître la part 
de vérité qui se trouve renfermée dans ce mot d'ordre. Avec l'auteur 
de ]'Epître aux Hébreux, nous reconnaissons que Dieu, ayant parlé 
aux patriarches et aux pères de différentes manières et à différentes 
reprises par les prophètes, nous a parlé finalement en ces temps par 

0 le Fils qu'il a établi héritier sur toutes choses (Hébreux 1 : 1-2) . Pour 
nou s,  Jésu s est le Chri st et la fonction de prophète suprême et définitif 
est u ne des trois fonctions qui constituent la qualité de Christ ou de 

� Messie .  Le Christ est pour le chrétien le canon vivant extérieur, la 
- source de toute autorité dans l 'Eglise . 

Mais où donc trouverons-nou s le Christ ? Par qui le connaissons­
nous 1? Par le témoignage de la conscience chrétienne, par l'Eglise, 
nous répond-on. Nou s croyons que la conscience chrétienne est u ne"' � 
réalité : avec l'apôtre, nous affirmons que l 'Etoile du matin s'est levée 

-

à l'horizon de notre âme. Cela, nous le savons autant que nos frères • 
libéraux. Le Christ mystique est, pour nous, comme le dit CALVIN, 
chair de notre chair, os de nos os.  

Mais encore faut-il savoir distinguer entre cette réalité vivante 
et les imaginations de notre cœur : i l  y a le Christ de sainte THtRÈSE 
et de Sainte Marie, et il y a le Christ de saint AUGUSTIN, le Christ de 
LU TH ER et le  Christ des anabaptistes de Munster ; le Christ de CALVIN 
et le Christ de SOCIN, pour ne parler que de ceux-là.  Par qui donc 
connaît-on le Christ ? A cette question, nous ne pouvons faire d'autre 
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réponse que celle-ci : par la prédication de l'Egli se.  Médiatement ou 
immédiatement, c'est l 'Eglise qui nou s a mis en contact avec le Christ 
réel, le Chri st venu en chair, le Chri st qui a vécu et qui a souffert, 

-

qui a parlé et a agi sur cette t erre à u n  moment donné du temps .  Le 
protestant  le plus radical est bien obligé de reconnaître qu'en fait 
c'est par son Eglise, son Eglise locale, qu'il a entendu parler du Christ 
et que cette Eglise locale d'auj ourd'hui ne saurait rien de Jésus sans 
Ja prédication, le  kèrugma christou de la première génération chré­
tienne .  Pour faire l'expérience du Christ mystique, i l  faut le minis­
tère et le témoignage de l 'Egli se. L'Eglise est, disons-nou s encore 
avec CALVIN, la mère des fidèles.  

Par cette réponse, nou s  sembl ons nous placer sur le terrain du 
catholici sme romain . En réalité, la. reconnaissance loyale de ce fait 
empirique nous force à nou s transporter dans u ne région diamétrale­
ment opposée, sur le terrain où se sont placés les Réformateurs, et 
plus préci sément sur l a  base d'opération d'où CALVIN est parti à l 'at­
taque de Rome. 

\ Quelle est donc l 'Eglise qui a apporté au monde, pour la première 
fois, la connaissance de Chri st ? C'est celle que l 'auteur de l 'Epitre 
aux Hébreux appelle l 'assemblée et l 'Eglise des premiers-nés (Héb. 
12 : 25) : c'est l'Egl ise des temps apostoliques.  C'est avec la tradition · 
de cette Eglise que doit être confrontée toute tradition postérieure de 
toute Eglise particulière postérieure. Tenter de remonter au-delà de · 
cette tradition , c'est substituer au Christ que Dieu a voulu en fait 
faire connaître au monde des « prof essores Christi », des clients de 
professeurs, et asservir la conscience chrétienne des laïques à la  cri­
tique essentiellement conj ecturale et subj ective d'une nouvelle classe 
de scribes ; c'est, de l 'aveu d'historiens comme HARNACK et JÜLI CHER, 
se mettre en dehors des condition s historiques et psychologiques de 
toute religion digne de ce nom. Vouloir faire de, la  tradition d'une 
des EglL�es particulières actuel les la norme de la connai ssance du 
Christ, comme le veut  le  catholicisme, c'est confisquer à son profit les 
pièces du procès, le Testament du Père, au détriment de tous les 
autres héritiers ; c'est méconnaî tre cette loi  de l'histoire des religions 
d'après laquelle toute rel igi on historique, à mesure qu'elle s'éloigne • 
de sa source, tend à se corrompre, à mêler l 'apocryphe au canonique, 
à perdre son originalité spécifique pour devenir un synchrétisme 
bâtard. Le seu l remède à cette faiblesse de l 'espri t humain, c'est de 
revenir aux sources premières ; celles-ci sont le  seul critère qui per­
mette de distinguer ce qui est développement légitime de ce qui est 
excroissance parasitaire. 

Ici,  nous rappelons un fait incontesté et incontestable. C'est que ,.-... 
Jésus s'est é levé contre la tradition des anciens, contre les comman­
dements d'hommes quand cette tradition et ces commandements 
étaient en contradiction avec ce qu'il appelait la Parole ou le Comma�­
dement de Dieu . Les Réformateurs, en adoptant à l'égard de la trad1-



10 AUGUSTE LECERF 

tion médiévale rattitude critique qu'ils ont prise et en la confrontant 
avec l 'autorité du Christ et de ses apôtres par qui le Christ est connu, 
n 'ont fait qu'imiter l 'exemple du Chri st. 

b Or, une religion qui  n'aurait pas une Ecriture sainte remontant à 
ses origi nes, un ou des Ca nons écrits, serait sans protection sérieuse 
contre les altérations du temps et sans instruments de réforme, si ces 

- altérations se produisaient. Seuls, les  écrits restent : scripta manent. 
A l'origine, dans « l 'Eglise des premiers-nés » ,  on pouvait se 

contenter, comme canon de la  foi, de la Parole de Dieu de l 'Ancien 
Testament, interprétée par les paroles du Seigneur, et de l 'Esprit 
apostolique et prophétique qui en gardait le souvenir vivant et enthou-

- si aste.  L'Eglise était fondée sur une parole de Dieu écrite, mais au ssi 
sur une parole non écrite, la tradition des témoins du Christ ; elle 
avait pour fondement les Apôtres et les Prophètes, les  apôtres d'abord, 
les prophètes (on ne distinguait pas très nettement ceux de l 'ancienne 
al liance de ceux qui avaient reçu les dons de l 'Esprit dans la nouvelle 
a l liance) ,  Jésu s-Christ étant la pierre angulaire . Et il n'est pas éton­
nant qu'on préférât à la lecture d'écrits prophétiques (Rom. 16 : 26), 
occasionnel s, la parole et la prés,ence personnelle de ces mêmes « apô­
tres et prophètes » (E pli. 3 : 5). Cela est un fait historique incontes­
table .  

Et j e  suis  prêt à a l ler  p lus  loin avec un calviniste au ssi fervent 
·que A. KuYPER, et à reconnaître. que les auteurs des l ivres du Nouveau 
Testament ne se doutaient pas qu'i ls  écrivaient pour les siècles.  I l  est 
probable que saint Paul  mettait son activité oratoire bien au-dessus de 
son activité épistolaire . C'est dans ce sens que JüLICHER a raison 
quand il dit que les auteurs du Nouveau Testament ne songeaient pas 
à ajouter leurs écrits à ceux de l 'Ancien Testament. Mais  là n'est pas 
la question. 

Nous n'avons pas, nou s, le  choix entre l 'alternative de nous asseoir 
comme Marie aux pieds de Jésus pour l'écou ter de nos oreilles ou de 
lire dans l 'Evangile de Luc ses paroles  qui ne passeront j a mais. Dieu 
a choi si pour nou s, en nous faisant naître au xxe siècle .  Il  ne s'agit 
pas de savoir comment saint Paul j ugeait la valeur relative de ses 
diverses activités : l 'histoire a prononcé et l 'hi stoire, c'est la révélu­
tion du décret de Dieu. Par le plus beau de ses discours, Paul n'a 
atteint que pour un temps relativement court qu'un nombre fort limité 
d'auditeurs.  Par la plu s  humble de ses lettres, il parle en fait à tra­
vers les  siècles à des mi llions d'hommes. 

La vraie question est de savoir si, pour nou s, hommes d'auj our­
d'hui, nous avons pour j uger de la nature de l 'enseignement des apô­
tres et des prophètes de l 'époque apostolique une autre règle obj ective 
que les écrits de ces apôtres et de ces prophètes, et si ces écrits ont, 
pour nous, plu s  d' importance ou autant d'importance que les écrits 
de l'Ancien Testament eux-mêmes.  

A la première partie de l a  question, nous répondons, avec le  luthé-
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rien MARTENSEN : « Aussi certainement que l 'Egli se primitive a été le  
premier chaînon de notre développement religieux et qu'elle a porté 
dans son sein le véritable christianisme, aussi certainement il doit 
exister pour nous une histoire a uthentique et sûre de l'époque apos­
tolique, constatant ce qui a été le chri stianisme primitif, dont elle 
reste le premier et le seul témoin. On ne peut pas en effet ne pas le 
voir. Ou bien l'on ne pourra plus dire ce qu'est le  christianisme, auquel 
cas il  ne serait pas une révélation divine, mais un mythe ou un sys­
t ème philosophique ; ou bien i l  doit exister une documentation réelle­
ment authentique, constatant comment l'âge apostolique a conçu,. s'est 
approprié la  pensée du christianisme, afin que chaque générat1on 
pui sse rester en communion avec l 'Eglise et le christianisme apostoli­
ques. » Or, la  seule documentation écrite que nous possédions sont 
les écrits incontestés du Nouveau Testament . 

Mais, nous dira-t-on, c'est poser là un a priori de la foi, un a priori 
religieux. A cela,  nous répondons que c'est justement sur des a priori 
de ce genre que le Saint-Esprit appose le sceau de son témoignage 
sur notre âme. Placés entre deux abîmes : celui de la di ssolution du 
christianisme par l'individualisme et l 'abîme de l 'altération irrémé­
diable du christianisme sous l'influence de déformations et de supers­
titions rebutantes sanctionnées par les magi stères ecclésiastiques,  nous 
nous. engageons vers la  seule i ssue qui s'ouvre devant nous, vers la 
lumière, et nous acceptons,  avec les Réformateurs, l 'autorité canonique 
que les écrits incontestés du Nouveau Testament revendiquent impli­
citement ou explicitement comme écrits apostoliques ou prophétiques . '" 
C'est autant et plus que la raison, autant et plus que l 'autorité de 
l 'Eglise, le témoignage et la  persuasion intérieure du Saint-Esprit qui 
nous y pousse irrési stiblement. 

A la seconde partie de la  question, nous répondons : les livres 
du Nouveau Testament ont pour nous autant de valeur, et plus de 
valeur que ceux de l 'Ancien Testament. Autant de valeur parce qu'ils  
ém anent d'hommes dont l'inspiration religieuse ne le  cède en rien aux 
écrits de l 'Ancien Testament ; plus de valeur parce que nous accep- o 
tons l'affirmation de Jésus, conservée dans l a  tradition synoptique 
(Matth. 11 : 11 ; Luc 7 : 28), d'après laquelle le plus petit prophète 
dans le  royaume des cieux est plus grand que le  plus grand des pro­
phètes de l'ancienne alliance. 

Nous savons par la tradition incontestée de l'Eglise primitive, 
rapportée par les synoptiques et par le  quatrième Evangile, que Jésus 
avait conféré aux apôtres l 'inspiration : Qui vous reçoit me reçoit · 
(Matth. 10 : 40), qui vous écoute m'écoute, qui vous rej ette me rejette 
et qui me rej ette, rejette celui qui m'a envoyé (Luc 10 : 16). Le Para­
clet, l 'Esprit Saint que le Père enverra en mon nom, vous enseignera 
toutes choses et vous rappellera tout ce que je vous ai dit (Jean 

14 : 26). Aiµsi, les  apôtres, quand ils  font fonction d'ambassadeurs 
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pour le Christ, doivent être reçu s comme lui-même, leur parole est 
sa Parole, ! 'Esprit les dirige dans la  vérité et  confirme leurs souvenirs. 

Ceu x qui ont reçu les dons de !'Esprit, les prophè tes, sont eux 
aussi des inspirés.  Or, i l  serait contraire à toute vraisemblance histo­
rique de supposer que Marc, collabora teur de Pierre, que Luc, compa­
gnon de Paul, n'avaient pas reçu de ces apôtres l'imposition des mains 
qu'ils répandaient si abondamment sur les baptisés . Avez-vous reçu le 
Saint-Esprit ? demande saint Paul aux disciples de Jean-Baptiste, et ,  
sur leur réponse négative, i l  leur confère les dons de ! 'Esprit .  D'ail­
leurs, c'est la  tarte ù la crème des modernistes : tout le monde, ou à 
peu 

·
près, était inspiré dans l 'Eglise primitive. Je le veux bien. Mais 

cela les mène plus loin qu'ils ne croient quand ils font l'histoire du 
Canon. Ils établissent sans s'en apercevoir que, dès les premières 
années, l 'Egli se avait des livres canoniques, des écrits inspirés chré­
ti ens. 

Ici se reproduisent pour le Nouveau Testament l'erreur et la 
confusion que nou s avons rencontrées au suj et  de l'Ancien Testament. 
Canonique n'implique pas essentiellement l ' idée d'une liste fermée. 
Canonique  veut dire normal et normatif parce que inspiré de Dieu . 
Tout écrit inspiré est parole de Dieu , commandement du Seigneur, 
graphè, texte écrit d'une loi, qu'il fa sse ou non partie d'une liste recon­
nue par l'au torité ecclésiastique. 

Aux autorités que je viens d'al léguer, on oppose les affirmations 
suivantes : 

1 ° Le tableau que nous donnent les Evangiles sur l 'autorité des 
�i pôtres reflète un.e opinion relativement tardive. I l  n'y avait pas un 
« chœur des apôtres » .  Saint Paul,  qui se dit apôtre, ne revendique 
pas une au torité canonique.  I l  ne demande pas autre chose que ce que 
demandent un CLÉMENT ROMAIN, un HERMAS, un IGNACE, ou tel autre 
Père a postolique.  Il ne songe pa s à mettre son autorité en paral lèle 
avec l'Ancien Testament et les paroles du Seigneur.  

2° Le premier Nouveau Testament connu est dft à l'hérétique 
MAnCION (vers 138) . Le Canon de l'Eglise est postérieur à 140. Jamais 
on ne trouve avant cette date la formule : gégraptai, appliquée à un 
écrit du Nouveau Testament.  

Ici ,  i l  ne s'agit plus d'i ntuition religieuse, de réalités spirituelles 
de l'ordre mystique.  I l  s'agit de fai ts  que l'on prétend scientifiquement 
établis .  Je crois qu'i l ressortira de l 'examen auquel je· vous convie 
qu'il y a des a priori dans l'esprit des historiens qui sont aussi forts 
que les a priori religieux des croyants et de leurs dogmaticiens. 
Jugez-en. 

« Paul ne revendique . pas pour ses lettres une autorité extraordi­
naire » , d�t JÜLICHER. Et un peu plus loin : « Il serait  plu s qu'enfantin 
de suppo�er que la chrétienté en tous l ieux, par exemple en terre 
sainte, aurait accepté les lettres de Paul comme des écritures divines. » 

J 

0 
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Pour prouver que Paul n'attribue pas u n e  autorité extraordinaire à 
ses lettres, JüLICHER invoque ceci, que Paul fait part de l 'opinion 
(gnomè) qu'il estime (nomizô) vraie, et qu'il se déclare être ( 1  Cor. 
7 : 25) quelqu'un qui par la miséricorde du Seigneur est devenu u n  
croyant . E n  vain, saint Paul termine-t-i l  son développement par 
l 'énergique affirmation : « Je j u ge que moi au ssi , j 'ai l 'Esprit de 
Dieu . » Cela n'impressionne pas M. JüLICHER. « Cet Esprit de Dieu 
auquel i l  en appelle, tous les chrétiens l'avaient » ,  nou s  dit-i l .  

Et  maintenant, voyon s s i  sai n t  Paul croyait qu'il avait le Saint­
Esprit à la manière de tou s les chrétiens. Dans cette Première 
aux Corinthiens, d'où M. JüLICHER veut le prouver, je trouve au cha­
pitre 2, versets 12-1 3, cette détermination de l'inspiration de saint 
Paul : « Nou s avons reçu non l 'Esprit de ce monde, mais l 'Esprit qui 
est de Dieu, afin que nous témoignions des choses qui ont été données 
de Dieu, lesquelles aussi nous proposons, non point en paroles qu'en­
seigne la  sagesse humaine, mais en celles qu'enseigne le  Saint-Esprit, 
appropriant les choses spirituelles à ceux qui sont spirituels.  » 

Si l 'on doutait du sens de ces paroles, on en trouverait un 
commentaire i ntroductif dans celles que Paul  avait adressées aux 
Thessaloniciens ( 1  Thess. 2 : 1 3) : « Nou s rendons grâces à Dieu sans 
cesse, de ce que quand vou s avez reçu de nous la  Parole de la  prédi­
cation de Dieu, vou s l'avez reçue non point comme une  parole des 
hommes, mais ainsi qu'elle l 'est véritablemen t comme la parole de 
Dieu. » Et dans cette même Epître (1 Thess. 4 : 8) , encore ces paroles 
qui prouvent que les synoptiques et le Quatrième évangile nous trans­
mettent une image fidèle de l'idée qu'il faut se faire de l'autorité apos­
tolique : « Qui rej ette cela, ne rej ette pas un homme, mais Dieu, qui 
a donné aussi son Saint-Esprit en nous [ ou,  pour nou s ( ?) , ou, pour 
vous ( ?) ] .  » 

On nous dit : Paul n'attachait pas à ses lettres plus d'importance 
ni d'autorité qu'à sa prédication. D'accord ! Mais si vous voulez 
savoir . quelle importance il attachait à sa prédication et donc à ses 
prescriptions écrites, souvenez-vou s  de ce qu'il  dit aux Galates : « Si 
quelqu'un vous annonce un autre évangile que celui que je vou s ai 
prêché - serait-ce u n  ange du ciel ou nous-même - qu'il soit ana­
t hème ! » 

Mais qu'avons-nou s besoin de déductions pour établir l 'autorité 
que Paul attribuait à ses prescriptions écrites ? Nous avions déj à la 
parole aux Thessaloniciens : « Celui qui rej ette ceci ne rej ette pas 
u n homme, mais Dieu . » Nous avons encore, une parole aussi péremp­
toire tirée de la  Première aux Corinthiens ( 14  : 37) : « Si quelqu'un 
pense être ou prophète ou spirituel, qu'il reconnai sse que les choses 
que j e  vou s écris sont des commandements du Seigneur.  » 

« Les choses que j e  vous écris sont des commandements du Sei­
gneur . » Je me demande en quels termes plus explicites Paul pour­
rait revendiquer une autorité canonique pour ses lettres. Vraiment, ce 
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bon Monsieur JüLICHER va un peu fort quand i l  nous dit que Paul ne 
demande à ses prosélytes de ne lui  reconnaître que l 'autorité d'un 
père envers ses enfants, ou d'un simple croyant ! 

Mais il insiste : « Paul ne songe pas à mettre l 'autorité de sa 
l ettre en parallèle avec la  Thorah, avec les Ecritures. » Je réponds 
qu'il y songe si bien qu'il abolit, rescinde et abroge le com mandement 
de Deutéronome 7 : 3, interprété au toritativement par Esdras 10 : 
2, 3, 1 1 ,  1 9  - et cela de sa propre au torité, sans pouvoir s'appuyer, de 

< son propre aveu, sur une parole du Seigneur (I Corinth. 7 : 12)  : « Aux 
autres,  je dis, moi et non le Seigneur : Si quelque frère a une femme 
incroyante . . .  qu'il  ne la  renvoie pas. » 

La tradition synoptique, d'après laquelle le plus peti t prophète 
dans le  royaume des cieux est plus grand que le  plus grand prophète 
de l 'Ancien Testament, est donc bien le reflet fidèle de la pensée apos­
tolique primitive. Cela  est impliqué encore par l 'attitude que prend 
saint Paul sur l 'abolition de la circoncision, en faveur de laquelle il  ne 
pouvait invoquer aucune parole de Jésus .  

Mais JÜLICHER fait encore cette instance : les  écrits de l 'Ancien 
Testament valaient pour tous les croyants ; les lettres des apôtres ne 
s'adressaient qu'aux Eglises qu'ils avaient fondées.  

Mais,  voyons, si  ces lettres èquivalent à des commandements du 
Seigneur, si les rej eter, ce n'est pas rej eter un homme, mais Dieu ; 
d'après saint Paul, ne voit-on pas immédiatement qu'elles postuJent 
au moins implicitement une autorité générale ? C'est comme apôtre 
de Jésus-Christ, non de la  part de l 'homme, mai s de la part de Dieu, 
que Paul écrit.  Partout donc, en Palestine comme ailleurs, où cette 
qualité lui est recomme, ses écrits devaient être reconnus comme 
dépassant l e  cercle des destinataires nommés dans la  suscription. 

Mais ici encore, qu'avons-nous besoin de raisonnements ? Pau l 
dit expressément lui-même, au moins une fois (1 Cor. 1 : 2) , qu'i l  
s'adresse non seulement aux fidèles d'une Eglise particulière, :inais « à 
tous ceux qui, en quelque l ieu que ce soit, invoquent le nom de notre 
Seigneur Jésus-Christ » ,  donc sans doute aux fidèles de la terre sainte 
(authenticité mise en doute par JüLICHER) . 

Dire que saint Paul ou l 'auteur de l' Apocalypse ne revendiquent 
pas plus d'autorité qu 'un CLÉMENT ROMAIN ou un HERMAS, c'est dire 
j u stement ce que nous disons.  Ces deux auteurs ont précisément pré­
tendu à l'i nspiration. Plusieurs Eglises les ont effectivement compté s. 
« comme auteurs sacrés et lisaient leurs écrits au culte public, au 
même titre que ceux des apôtres et des hommes apostoliques » .  

Cela peut bien nou s faire comprendre pourquoi i l  y a eu d'abord 
un certain flottement sur les limites du canon. Mai s cela n'implique 
pas que Pau l ,  en revendiquant avec l 'insistance que l'on sait la qua­
lité d'apôtre de Jésus-Christ, ne mettait pas son autorité apostolique 
sous le bénéfice des promesses spéciales faites aux apôtres par l e  
Christ. 
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CLÉMENT n ' a  j amais été qu'un évêque local,  à Rome, et n ' a  rien 
de commun avec le Clément de Philippe dont parle saint Paul. HER­
MAS, frère d'un évêque de Rome, n�était pas non plus de la génération 
apostolique.  Aussi les Eglises ont-elles bien fait de distinguer finale­
ment entre l 'apostolicité conçue dans un sens large, et étendue à ceux 
qui partagent avec les apôtres proprement dits la charge apostolique, 
comme Luc et M.arc, et d'autres témoins vénérables des origines chré­
tiennes, comme CLÉMENT et d'autres Pères dits apostol iques. Aux pre­
miers appartenaient les promesses du Christ, garantissant leur infailli­
bi lité. Aux seconds, une i llumination qui rendrait leurs écrits dignes 
d'étude et de respect, mais ne leur conférait pas l'autorité divine, 
bien qu'ils n'eussent pas su eu x-mêmes faire clairement cette dis­
tinction. 

L'apostolicité largement compri se a été l e  critère définitif de la � 
canonicité et de l'inspiration en vertu de laquelle celui qui s'exprime -

peut dire comme saint Paul : « Qui rej ette ceci ne rej ette pas un 
homme, mais Dieu. » 

2 °  Mais que faut-il penser de l 'affirmation d'après laquelle l'Eglise 
catholique (= orthodoxe) n'aurait pas eu de Canon avant les  envi­
rons de 1 7 0  (Irénée) , et aurait été précédée dans cette voie par MAR­
CION (vers 142) ? C'est en quelque sorte u n  dogme de la  critique ratio­
naliste depuis près d'un siècle et  d emi.  Que faut-il pen ser de ce 
dogme ? 

Je le crois scientifiquement insoutenable et,  pour tout dire, ten­
dancieux, inconsciemment tendancieux, je le veux, mais enfin tendan­
cieux, et voici pourquoi : 

« Ce fut MARCION, l 'hérétique, qui donna à la chrétienté, nous dit 
BACON (Making of the New Testament, p.  22), son premier Canon 
d'écrits chrétiens. )) On trouve sans doute piquant et gênant pour les 
orthodoxes d'attribuer une origine hérétique à l 'idée qu'il  y a u n  Canon 
du Nouveau Testament. Mais, sous cette forme générale, l 'assertion 
est tellement intenable que JüLICHER (p. 443) reconnaît expressément 
que cela n'est vrai que de la deuxième partie du Nouveau Testamen�, 
des Epîtres .  Le témoignage d'HÉGÉS,IPPE le force à reconnaître qu'an- • 
térieurement à MARCION existait dans l 'Eglise un Canon du Nouveau 
Testament composé d'évangiles.  

Mais JüLICHER, historien du Canon, n'a pu résister au plaisir de 
taquiner les orthodoxes en soutenant que c'est du moins à MARCION 
qu'ils doivent le premier recueil des épîtres de Paul. Seulement Jüu­
CHER, critique du Nouveau Testament, pour démontrer l ' inauthenticité 
des épîtres pastorales, s'appuie sur le fait que MARCION, qui n'en fait 
pas mention, avait reçu de l 'Egiise la  désignation exacte des épîtres 
attribuées à Paul (p. 155) . Or, JüLICHER reconnaît que, vers l'an 1 00, 
une autorité canonique s'était aj outée à l 'Ancien Testament et au 
Kurios, savoir les Apôtres. Mai s il veut  nous faire croire que saint 
Pau l  n'est pas compris là-dedans, qu'il n'y en a strictement que 12 et 
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que si on l isait les épîtres de Paul, comme c'était le cas en effet, même 
à Jérusalem, ainsi qu'i l  doit bien le concéder, c'était non à cause de 
sa qualité d'apôtre, mais  simplement parce que ses lettres étaient 
édifiantes. 

o Or, cela est une position désespérée. En la fin du 1er siècle, il y 
avait, de l 'aveu de tou s, une chré tienté catholique : le Symbole de 
cette conciliation e st la  fameuse syzygie Pierre et Paul ; les apôtres 
Pierre et Paul, morts martyrs tous deux à Rome.  Ces courageux 
apôtres (agathous apostolous) , qui subissent le martyre dans la  même 
vi l le, pour la  même cau se, nous les trouvons en 95, dans la première 
épître de CLÉMEN T ROMAIN (ch. 47) . A qui fera-t-on croire qu'on 
reconnût l 'autorité des apôtres et de celui  qu'on tenait pour l 'apôtre, 
et qu'on hlt ses lettres publiquement sans attacher d'importance aux 
commandements qu'il a écrits comme étant ceux du Seigneur ? Et cela, 
alors que JüLICHER reconnaît qu'en l 'an 1 00 Paul passait à Rome pour 
l'Apôtre de cette vil le ? (p. 1 04) . I RÉNÉE, qui était plus j eune que MAR­
CION quand celui-ci vint à Rome avec son évangile  et ses épîtres muti­
lées, a cru et il le soutient dans la suite, vers 180, que l 'Eglise avait 
l ongtemps avant MARCION un Canon contenant les Epîtres pauli­
niennes. 

D'ailleurs, l e  témoignage d'IRÉNÉE est corroboré par l a  Deuxième 
épître de Pierre. Si el l e  était inauthentique, comme le  veut naturel le­
ment J üLICHER, elle aurait été composée aux environs de l 'arrivée de 
MARCION, peut-être avant.  JüLICHER, qui aimerait en faire descendre 
la composition, reconnaît que les témoignages externes permettent de 
lui  assigner la date de 1 25 .  Or, cette Epitre met les épîtres de Paul  au 
nombre des autres écritures et suppose par conséquent que la  collec­
tion en était depuis  longtemps considérée comme partie des Ecritures. 
Si l 'épître contestée de Pierre est authentique comme le  veut naturel­
l ement ZAHN, alors i l  est certain qu'il  existait une col lection canoni­
que d'un corpus paulinarium dès les environs de ] 'an 70 .  Cela est d'au­
tant plus croyable que l 'Epître aux Romains, écrite vers 58 ou 59, 
d'après JüLICHER, fait mention des écrits prophétiques qui répandaient 
déj à à ce moment la  connai ssance du Christ (Rom . 16 : 26) . I l  est vrai 
qu'pn s'empresse de déclarer ce texte inauthentique parce que la chose 
convient mieux au n• siècle. J 'appcl J e  ce raisonnement une  pétition 
de principes. 

Quant au Canon évangélique qu'on recon naît maintenant comme 
antérieur à MARCION, il semble être bien plus  vieux que ne le  vou­
draient les  critiques rationalistes, bien antérieu r à 1 45 (cf.  Polycarpe, 
aux Philippiens 12 : 1, un peu après 107) . L'Epître de Barnabas (vers 
1 25 ) ,  au chapitre 4 : 14, cite, avec la  formule  ôs gegraptai, la parole de 
Jésus dans M atthieu 22 : 14  : « 1 1  y a beaucoup d'appelés et peu 
d'élus.  » ) .  Ce texte est embarrassant ! Aussi le rationaliste CREDNER, 

du temps où l 'on ne possédait que la  traduction latine de Barnabas, 
avait-il supposé que la formule sicut scriptum est avait été ajoutée 
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par l e  traducteur. Quand on a trouvé le texte grec, bien établi, i l  a 
fallu déchanter. On reconnait donc que la leçon est au thentique. 

Mai s, nous dit JÜLICHER (p.  428), l 'auteur aura cité u n  apocryphe 
inconnu ou i l  aura commi s une faute de mémoire ; ou bien ce sera un 
ca s isolé, i solé avec le cas de Polycarpe. 

Mais le cas n'est pas si isolé que cela. La Première à Timo­
thée 5 :18 cite comme parole de !'Ecriture, avec la formule technique, 
Luc 10 : 7 .  Naturellement encore, JÜLI CHER n'admet pas l 'au thenticité 
de la Première à Timothée, ni des pastorales en général . Mais il place 
la composition de l 'épître aux environ s de l'an 1 1 5. C'est bien tôt pour 
le système de l'histoire d u  Canon. Mais, nous dit encore JüLICHER 
(p:' 154) , « là sans doute doit se trouver u ne faute de mémoire. Au 
temps des pastorales, personne n'aurait cité Luc comme graphè, au 
même titre que le Deutéronome » .  

J'estime qu'un système qui a besoin de recourir à des fautes de 
mémoire, quand on lui obj ecte des textes gênants, manque de solidité 
et apparaît comme une hypothèse résolument tendancieuse : tout texte 
contraire au système est suspect, inauthentique ou lapsus memoriae. 

Voilà l 'opinion des critiques en opposition avec ce que j 'ai appelé 
l 'a priori de la foi : on peut taxer ce dernier de mysticisme. Mais j e  
crois qu'on m'accordera que l 'autre relève aussi, non d e  la  science 
sereine, mai s  d'une mystique aussi : la mystique de l'opposition à 
outrance à tout ce qui pourrait paraître favorable historiquement à la  
thèse orthodoxe. 

Résultat et conclusion 

L'Eglise chrétienne avait certainement des écrits prophétiques ou o 
canoniques spécifiquement chrétiens dans les dernières années du 
1-er siècle ou les toutes premières années du ne  siècle, une Ecriture 
sainte chrétienne. 

Ce Canon n'a pas été promulgué par un concile œcuménique, par 
une autorité extérieure distincte des auteurs sacrés : comme ç'a été 
le cas pour l'Ancien Testament, les mains pieuses qui ont rassemblé 
en un recueil le Nouveau Testament étaient depuis des siècles tom­
bées en poussière, et ces livres s'étaient imposés aux Eglises au moins 
un siècle et demi avant que des conciles provinciaux aient constaté 
solennellement que l 'état de fait correspondait à la reconnaissance de 
l 'autorité de notre Nouveau Testament actuel : substantiellement le 
Concile de Laodicée, 363 ( sauf l '  Apocalypse) , rigoureusement le Conci.le 
de Rome, 382 : « Quid universali s catholica ecclesia teneat et qmd 
citare debeat » (2 et 3 Jean sont appelés alterius joannis) ; les Conci-
les d'Hippone, 393, et de Carthage, 397 (notre Canon actuel) · 

. i Ce n'est pas les Conciles qui ont fait le Canon : le Canon s'est fait 
de lui-même, par l 'ascendant religieux, la puissance d'édification que 
renfermaient les écrits témoins de l'âge apostolique. 4-

Nous n'avons aucune hésitation à distinguer, après EusÈBE et 
2 .  
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avec CALVIN, dans le Canon, un noyau résistant, les livres confessés et 
reconnus n'ayant j amais été contestés dans l'Eglise catholique : les 
quatre Evangiles, les Actes, treize Epîtres de Paul, la Première de 
Pierre et la Première de Jean. Et nous recevons les autres, moins bien 
attestés historiquement, parce qu'avec CALVIN, nou s reconnaissons la 
même source d'inspiration, la même maj esté de l 'Esprit que nous 
saluons dans les autres. Un accord si intime, si profon d, que nou s ne 
retrouvons nulle part ailleurs, nou s permet de conclure qu'ils sont, 
comme les autres, avec leur cachet propre, des écrits prophétiques, 
des livres canoniques inspirés de Dieu . C'est là un j ugement de valeur 
d'ordre religieux, mystique si vous voulez, dont l'historien, en tant 
que tel, ne peut que constater l 'existence, mais sur lequel i l  ne lui 
a ppartient pas de se prononcer . 

L'individu, si grand ou si humble qu'il soit, un LUTHER, un 
ZwINGLE ou tel d'entre nous, peut pour tel  livre, l '  Apocalypse par 
exemple, ne pas reconnaître partout cette unité d'inspiration, que 
l 'Eglise représentative dans un synode comme celui de Paris, en 1559, 
a reconnue et proclamée. I l  devra se rappeler alors que la conscience 0 
individuelle, organe réceptif du témoignage du Saint-Esprit, n'a pas 
la  même richesse que la conscience collective de l 'Eglise, qui est aussi 
un organe réceptif du même témoignage. Celle-ci n'a aucune autorité 
j uridique liant la conscience pour imposer une décision dont la force 
divine n'apparaît qu'à elle. Mais l'autorité morale d'un synode, toutes 
choses égales d'ail leurs, est incomparablement plus grande que l 'auto­
rité d'un individu.  Entre le j ugement de ZwINGLE, avouant qu'il ne 
reconnaît pas l 'Esprit du Christ dans l' Apocalypse, et le j ugement 
u nanime des confessions de nos Eglises qui s'accordent à définir la 
canonicité de ce livre, nous opterions pour le second, le cas échéant. 

'1 Mais un dernier mot du point de vue calviniste. L'idée de Canon 
biblique découle de l'idée d'inspiration divine : « L'autorité de la 
Sainte Ecriture, en vertu de laquelle elle doit  être crue et obéie, ne 
dépend pas du témoignage de quelque personnalité humaine ou de 
quelque Eglise que ce soit, mais entièrement de Dieu, son auteur, qui 

1 e st la vérité même, et par conséquent elle doit être reçue parce qu'elle 
-.! est, la  parole de Dieu . ?> (Cf. Confession de Westminster, I, 4) . 

En matière religieuse, nou s ne pouvons fonder notre foi que sur 
l'autorité de Dieu. Pour cela, ni l'inspiration générale des personnes, 
ni même celle  des faits n'est suffisante. Ce qui est néce·ssaire pour que 
!'Ecriture soit vraiment une parole de Dieu, c'est une révélation i ntel­
ligible et une inspiration organique ; à cette double condition seule­
ment, satisfaction peut être donnée aux affirmations des auteurs 
sacrés qui parlent de leur propre inspiration ou de celle des autres. 

Par révélation intellectuelle, j 'entends la suggestion, par Dieu, ·"' 
d'une pensée intelligible, dans la forme qu'elle doit revêtir pour faire 
connaître Dieu comme Maître et Seigneur, comme Père et Sauveur ; 
pour nous faire connaître aussi ce qu'il  veut que nous fassions afin de 
lui rendre l'honneur qui lui est dft. · 



·RENAN ET CALVI N 

D E UX ATTITU D E S  R E LIG I E USES 

p a r  Jea n CADIER  

L e  milieu d u  XIXe siècle a été marqué par un renouveau des étu­
des sur CALVIN. En 1859, la librairie Charles Meyrueis édite l'institu­
tion chrétienne, sur la base de l'édition de 1 560, dans deux tomes 
commodes et qui ont rendu de grands services. Puis ce sont par la 
même maison d'édition les Commentaires sur le Nouveau Testament 
et les Psaumes. Peu avant, en 1 857,  dans la même librairie, parais,.. 
saient les Lettres françaises de CALVIN, publiées par Jules  BONNET. 
Cette publication fit époque. CALVIN y apparaissait d'une manière 
vivante au travers de sa correspondance, bien que les letfres publiées 
fu ssent peu nombreuses en comparaison de celles plus tard mises au 
j our  par les 9 volumes de la correspondance dans les 0 pera Calvini. 
C'est à l'occasion de l'édition de BONNET que RENAN a consacré u ne 
étude, plus tard recueillie dans ses Etudes d'Histoire religieuse. Nous 
avons pensé qu'une analyse de ces pages de RENAN sur CALVIN méri­
tait de nous arrêter quelques instants. 

D'abord parce que RENAN, à la suite de VOLTAIRE, est u n  de ceux 
qui ont contribué à façonner la figure d'un CALVIN autoritaire, impi­
toyable, sans cœur, qu'il est maintenant coutume d'évoquer dès qu'on 
prononce le  nom du Réformateur. Car les pamphlétaires catholiques 
n'ont ici qu'à puiser dans l'arsenal des libres penseurs. Et si nous 
voulons, retrouvant la vérité historique, redonner l a  vraie figure, il 
nous faut savoir quand et comment elle a été déformée et suivant 
quelles intentions. 

Et ensuite, parce qu'il est important de connaître les- diverses 
attitudes devant le  fait religieux, d'en discerner les différents mobiles 
et les points de départ. 

Il est difficile de rencontrer deux hommes plus dissemblables que 
RENAN et CALVIN. L'un pense que « l a  vérité est toute dans  la  nuance � 
(p. 339) , et s'est touj ours complu dans les exposés théologiques aux­
quels il a consacré sa vie, soit dans le domaine philologique, soit dans 
le domaine historique, à rendre par la  fluidité du style la fluidité d'une 
pensée touj ours difficile à saisir. L'autre est si profondément 
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convaincu et saisi par la  vérité révélée par ) 'Ecriture Sai nte que sa 
certitude apparaît comme un dogmatisme. Tou s les deux sont en quel­
que sorte obsédés par le fait chrétien. Mais alors que RENAN s'effo�ce 
de s'en délivrer par un hi storicisme dissolvant, CALVIN au contraire 
se laisse dominer par lui et s'en fait le témoin infatigable.  

Mais écoutons ce que, dans son Etude, RENAN nous dit de CALVIN : 
« CALVIN, dit-il, était un de ces caractères absolu s, coulés d'une seule 
pièce, qu'on aperçoit tout entiers du premier coup . . .  Nul repli dans 
cette âme inflexible, qui ne connut j amais le doute, ni l 'hésitation . . .  
L'homme passionné et absolu dans ses opinions identifie hardiment 
sa cause avec cel le de Dieu et procède avec l'audace que doit naturel­
lement donner cette assurance . . .  Cette âpreté inflexible, CALVIN l 'eut 
mieux que personne. J e  ne sais si  on trouverait un type plus complet 
de l 'ambitieux, j aloux de faire dominer sa pensée parce qu'il la croit 
vraie. Nul soin de la richesse, des titres, des honneur s  ; nul faste ; 
une vie modeste, une apparente humilité ; · tout sacrifié à l 'envie de 
former les autres à son image. J e  ne  vois guère qu'Ignace DE LOYOLA 
qui puisse lui  disputer la palme de ces terribles emportements . . .  
CALVIN a toutes les duretés de la  passion sans en avoir l 'enthou siasme. 
On dirait un interprète j uré s'arrogeant u n  droit divin pour définir 
ce qui est chrétien et anti-chrétien. Sa correspondance, haute, grave, 
stoïque, manque entièrement de charme. Rien n'y vit ; j amais on n'y 
sent u n  élan spontané, ni un accent du cœur . . .  [ Dans ses lettres ] ,  j e  
n e  vois que rigueurs ; une conviction grave, u n  esprit chagrin, voyant 
partout le péché . . .  » (p. 339-34 1 ) .  

L e  portrait est fermement dessiné. I l  est faux cependant, car i l  y 
manque l 'essentiel .  Par son exclusion de la transcendance, par son 
refus de considérer u ne emprise de Dieu sur cette vie, RENAN se 
condamne à porter sur CALVIN un jugement inexact. 

Par nature, CALVI N  était un timide, un faible, aimant la  tranquil­
lité et les études sans heurt. Mais ce pai sible humaniste fut un j our 
contraint à l'action par une volonté plus haute. I l  peut .dire comme 
l 'apôtre Paul : J 'ai été saisi par Jésu s-Christ.  . .  Je n'ai pas résisté à la 
vision céleste. Sa vie est traversée sans relâche par cette emprise de 
Dieu, qui se manifeste par les « adj urations épouvantables » de 
FAREL, ou par les inj onctions contraignantes d'un BUCER, ou par les 
appels qu'il  ne peut laisser sans réponse. Il  se sait mené par Dieu. Sa 
vie ne lui appartient pas, il faut qu'il obéisse, prompte et sincere, dit 
sa devise, sans retard et sans réserve. Des hommes comme lui  don­
nent, à ceux qui se refusent à considérer dans une vie les interven­
tions divines, l 'impression d'être des orgueilleux. Leur certitude paraît 
présomptueuse. Leur obéissance est appelée une ambition. Je pense 
au portrait que, dans son livre : L'ange combattant, Pearl BUCK fait 
d'un missionnaire chrétien en Chine, sans doute son père. Cette obsti­
nation dans la  conquête, ce refus du découragement, cette ligne droite 
inlassablement suivie, ce n'est pas le fait d'un caractère, mais bien 
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l a  constatation d'u ne souveraineté divine s'exerçant sur u ne vie livrée . 
Prenons u n  exemple.  Il y a dans la correspondance de CALV IN une 
lettre bien connue à MARG U E H I TE, reine de Navarre, sœur de F RAN­
ÇO I S  l'°r. Premier étonnement . Comment le fi l s  d'un robin ecclésiasti­
que de Picardie, de·venu préd icateur en l'égl ise de Genève, peut-il 
s'adresser directement à u ne re ine ? Deuxième étonnement . Comment 
ce ministre de la  Parole de Dieu peut-i l ,  quels que soient le  respect et 
la noblesse de ses termes, ad resse r à cette reine, amie des humanistes 
et des évangéliques, et qui l ' a  reçue l ui-même j adis en sa cour de 
Nérac, des remontrances ferm es s u r  l 'appui qu'elle donne à deux 
« l ibertins spirituel s  » QU I N TI N  et POQUE ? Et voici la réponse : « Un 
chièn aboie quand on attaque son maître, et moi je n'aboierai pas 
quand mon maî tre est attaqué ? » Cet homme a la  certitude que la 
cause de son Seigneur est mise en danger par l a  prédication mystique 
de ces étranges messagers et il avert i t ,  respect ueu sement, mais ferme­
ment, la reine de Navarre, qui d'ai l leurs ne reçut pas bien sa remon­
trance. Orgueil démesuré, diront les uns.  Admirable courage, diront 
les autres, suivant qu'i ls  reconnaîtront ou non dans cette démarche 
un souci de la pureté de la prédication de l 'Evangile. Oui, R ENAN dira : 
« L'homme absolu identifie hardi ment sa cause avec cel le  de Dieu et 
procède avec l 'audace que doit n aturel lement donner cette assu­
rance. » Mais on peut répond re : Cette identification d'une cau se 
humaine avec la cau se de Dieu n'est pas une présomption quand il y a 
adéquation de ses principes d'acti on avec l a  vérité de Dieu, telle que 
Dieu l 'a révélée dans ! 'Ecriture Sainte . Si  un homme lutte par sa pré­
dication dans une vil le contre la débauche, contre la dissipation, contre 
le mensonge, sa cause est la cause de Dieu, dont la Révélation 
ordonne : que tout ce qui est vrai, que tout ce qui est pur occupe vos 
pensées. Par son refu s de reconnaître une Révélation, un donné révélé 
dans les Saintes Ecritures, une action directe et actue l le de Dieu sur 
des hommes, par sa réduction à la seule  psychologie et à la seule his­
toire, RENAN se ferme à la compréhension de l a  vraie situation d'un 
CALVIN, conduit par Dieu, dominé par la seule pensée de faire triom­
pher la  cause de D ieu.  Car, comme il l 'écrivait dans une lettre à 
l 'Eglise de Valence : « 1 1  faut que Dieu gagne.  » 

R ENAN d'ailleurs voit bien qu'il y a des données qui lui manquent. 
Aussi il  s'étonne du prestige que CALV I N  a exercé sur ses contempo­
rains. Il se demande comment RENÉE DE FEHRARE, qui e st fille de l a  
maison d e  France, u n e  d e s  femmes l e s  plus distinguées de son temps, 
s'entourant dans sa petite cour d' Italie de tant de beaux esprits comme 
Clément MAROT, fut conquise par le message du Réformateur, et i l  
conclut : « CALVIN réu ssit parce qu'i l  fut l'homme l e  p l u s  chrétien d e  
son siècle, e n  un siècle et en un pays qui voulaient u n e  réaction chré­
tienne. Sa morosité même fut la condition de son succès.  » (p. 342) . 

Mais la profondeur même de cette conviction devait conduire 
CALVIN à la  rigueur. Ici se formule chez RENAN une accusation b1évj-
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table, celle de l'intolérance de CALVIN : « Toutes les fois que l 'homme 
se laisse dominer par une opinion qu'il croit être la vérité complète, 
absolue, évidente, à tel point qu'en ne l'embrassant point on est aveu­
gle ou coupable, il est nécessairement intolérant. » (p. 343) . Ici encore, 
il faudrait demander à l 'homme épris de nuance de mieux nuancer 
ses expressions. Certes, on peut accuser CALVIN  d'intolérance, et VOL­
TAIRE a d'une manière, hélas indestructible, accolé au nom de CALVIN 

celui de SER VET, de sorte que,  qui pense à l 'un, pense à l'autre et que 
les flammes du bûcher de SERVET éclairent pour un grand nombre 
d'une lueur sinistre la figure impitoyable de CAL VIN .  Mais encore ici, 
il faut s'entendre. Nous sommes au xv1e siècle . Par milliers, les 
bûchers se sont dressés en Fra nce pour brtîler les premiers évangé­
liques. L'inquisition romaine essaie de briser par le feu la réforme 
naissante. La pensée du temps est que l'hérétique doit être brtîlé . Un 
seul homme, Sébastien CASTELLION, a devancé son époque par sa tolé­
rance et il  a dit : « Brûler un hérétique, ce n'est pas sauvegarder la 
vérité, c'est tuer un homme. » Mai s i l  n'avait point les responsabilités 
de gouvernement de CALVIN et sa voix reste isolée. Consultées sur la 
sentence à appliquer à SERVET, toutes les Eglises de la Suisse votent 
la mort. Et FAREL écrivait à CALVIN : « En souhaitant que l'on adou­
cisse l'atrocité de la peine de SERVET, tu agis en ami à l'égard d'un 
homme qui est ton grand ennemi. Mais, je t'en prie, conduis-toi d'une 
telle manière que personne n'ait la  hardiesse de publier de nouvelles 
doctrines et de cau ser impunément des troubles, aussi longtemps que 
cet homme l'a fait .  » (lettre du 6 septembre 1553) . 

RENAN a cependant bien marqué l'influence de l'époque : « Hâtons­
nous de le dire, il y aurait une suprême inj ustice à j uger par ses 
rigueurs le caractère de CALVIN . La modération et la tolérance, vertus 
suprêmes des âges critiques comme le nôtre, ne sauraient être le fait 
d'un siècle dominé par des convictions ardentes et absolues.  Persuadé 
que la  saine croyance est le  bien suprême, auprès duquel l'existence 
terrestre est peu de chose, et assuré qu'il possède exclusivement la 
vérité, chaque parti doit être inexorable pour tous les autres . . .  
L'homme qui fait peu de cas de son existence et est prêt à la donner 
pour sa foi est bien tenté de faire peu de cas de celle des autres . . .  Une 
sorte de frénésie s'empare des esprits : on reçoit et on donne la mort 
avec une égale froideur. Représentons-nou s l 'état d'exaltation où 
devait vivre le fervent di sciple de la Réforme quand lui arrivait, de 
Paris, de Lyon, de Chambéry, la nouvelle des tortures endurées par 
ses coreligionnaires. L'histoire n'a pas assez insisté sur l'atrocité de 
ces persécutions et sur la résignation, le courage et la sérénité de ceux 
qui les souffrirent . Il  y a là des pages dignes des premiers siècles de 
l'Eglise. La voix de CALVI N  dans ces moments d'épreuves atteint une 
plénitude, une hauteur vraiment admirables. � (p. 350) . Et plus loin : 
« Ne nous étonnons donc pas si CALVIN nous paraît si sévère, si âpre 
dans sa conviction, si intolérant pour celle d'autrui. Comment croire 
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à demi ce pour quoi l'on est proscrit ? Quelle  est la foi chancelante 
qui ne devien,drait fanatique par la  torture ? La j ouissance de souffrir 
P.our sa foi est si grande qu'on a vu plus d'une fois les natures pas­
s10nnées embra ser des opinions pour avoir le plaisir de s'y sacrifie�· .  
La persécution est  en ce sens une condition essentielle de toutes les 
créations religieu es. Elle a une merveilleu se efficacité pour fixer les 
idées, chasser les dou tes . . .  Nous sommes timides, i ndécis, nous croyons 
à peine à nos propres idées ; peut-être s'il  nou s était donné d'être per-
sécutés pour elles,  finirions-nou s par y croire . > (p. 352) .  

· 
Par son refu s de s'é lever j usqu'à Dieu, RENAN se fait du courage 

d�vant la  persécution une étrange conception. Je me demande si beau­
coup d'âmes passionnées embra ssent vraiment des opinions pour avoir 
le plai sir de s'y sacrifier.  Je crains bien que leur passion ne soit 
refroidie par la souffrance et par la mort. La persécution ne crée pas 
la fermeté dans les idées, el le la  réveil le lorsqu'el le est auparavant 
fortement établie.  Dans la persécution, les indécis cèdent et abjurent. 
La souffrance manifeste une présence plus haute, celle de Dieu qui 
avait saisi ces hommes, ces femmes, ces martyrs et les soutenait dans 
leur témoignage. 

En fait, nou s nous trouvons ici devant deux familles d'esprit, les 
douteurs et les croyants, les critiques et les constructeurs. Ces deux 
esprits, dont RENAN et CALVIN  sont assez exactement les prototypes, 
sont de tous les temps. Nou s les rencontrons encore maintenant autour 
de nous et en nous. Mais ce serait une erreur d'y voir simplement 
deux caractères, deux tempéraments différents, les uns plus portés à 
l 'action et conduits par là à des préceptes simples et au dogmatisme ; 
les autres portés à la réflexion, à l'examen critique, et par là-même 
inaptes à la décision. Quand il s'agit d'une action religieuse, sa cause 
est en Dieu et ne peut être cherchée que dans une intervention divine. 
L'influence d'un CALVIN ne saurait s'expliquer par son caractère. Ce 
timide, cet hésitant, ce perplexe fut un j our contraint, dominé par 
une volonté souveraine. Dès lors, « dompté, il devient i ndomptable > ,  
comme le dit son mei l leur biographe, l e  doyen DOU MERGUE (Caractère 
de Calvin , p. 12) .  Craintif, il bravera tous les obstacles. Sa certitude 
inébranlable repose sur une vocation d'en-haut. RENAN est à l 'opposé 
l 'homme dont la foi s'est dissoute et qui, nous le dit-il ,  croit à peine 
à ses idées. Son immense érudition, j ointe à la beauté de sa langue et 
à la pénétration de son esprit lui ont donné en son temps u ne grande 
influence. Mais c'est un sceptique, qui a repoussé la certitude divine. 
S'étant éloigné de Dieu, il  ne peut comprendre ceux qui se savent 
menés par Dieu. Ses j u gements sévères sur CALVIN, théologien médio­
cre, plus légiste que théologien, phil osophe aux vues étroites, ne nous 
étonnent pas. Pensons p lutôt à ceux qui, au cours des siècles, formés 
par cette certitude ·vigoureuse, ont cherché en Dieu leur assurance, 
ont dépassé leurs i ntérêts propres et leurs aises pour entrer dans 
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l 'obéissance à la volonté de Dieu, ont pris parti pour sa cau se et sont 
devenus par leur foi les fondateurs du monde m oderne. 

Car, par un paradoxe étrange que RENAN, pourtant si ami du 
paradoxe, ne nous a pas souligné, i l  se trouve que ce message calvi­
niste si étroit, si intolérant, si peu rempli de liberté ,  s'est trouvé à 
l 'origine de toutes les pensées modernes de l iberté. Sous les coups de 
la hache calviniste, les tyrannies ecclésiastiques et royales se sont 
effondrées.  Les j uristes huguenots fondent au xv1r siècle les théories 
de la  résistance. Les puritains du Nouveau Monde constituent l'indé­
pendance politique.  La foi huguenote du xvme siècle manifeste la 
beauté de l 'indivi dualisme religieux. D'où cela vient-il, sinon de ceci : 
celui qui a accepté Ja souveraineté de Dieu et se sait aimé et conduit 
par lui ne connaît plus la  crainte des souverainetés humaines. La foi 
en un Dieu vivant a été plus forte en des heures difficiles que cer­
tains dilettantismes, rendant les hommes disponibles à des expérien­
ces diverses et parfois cata strophiques.  D'autres tâches attendent dans 
notre monde bouleversé ceux qui ont remis l eur vie entre des mains 
plu s hautes. La gl oire de Dieu est sans cesse menacée. Elle demande 
des engagements précis, des renoncements nécessaires .  Le message 
calviniste n'a rien perdu de sa nécessité et de sa puissance . Il constitue 
à notre époque troublée un point d'appui ferme et solide, car c'est en 
Dieu qu'il place son unique assurance. 



L'A UlO R I TÉ D E  LA TRAD ITI O N  

CH EZ CALVI N 

par Miche l  REVEI LLAUD 

Dans son ouvrage sur L a  fi.n du paganisme en Gaule,  Emile MÂLE 
excuse avec indulgence les coléreux efforts déployés par SAINT MARTIN 
ou SAINT BERNARD pour manier le pic et réduire en poussière monu­
ments et  statues dont les anciennes religions idolâtres avaient par­
semé notre pays. Mais fai sant allusion à la  Réforme, le  même histo­
rien fait volte-face, endosse la robe de l 'avocat, zélé défenseur des 
antiques chefs-d'œuvre d'architecture et de sculpture, et condamne 
avec acerbité le bris des images dont quelques huguenots se sont ren­
dus coupables .  

Deux poid s, deux mesures. Par une étrange rencontre, critiques 
d'art et  patrologues romains marchent ici la main dans la main. Les 
Pères de l 'Eglise n'ont accordé à l a  tradition qu'une autorité relative. 
Mais, quand un Réformateur exprime les mêmes réserves sur la valeur 
des coutumes anciennes, d'un seul chœur fusent les critiques scan­
dalisées.  On compare CALVIN  à j e  ne sais quel forcené, qui, la hache 
à la main, éprouve une j oi e  malsaine à détruire tous les trésors accu­
mulés par quinze siècles de christianisme. Par un habile tour de passe­
passe, on interprète les affirmations sur la  foi seule, ! 'Ecriture seule, 
ou Christ seul, comme un fallacieux prétexte pour vivre dans une 
solitude farouche, au plus profond de quelque tour d'ivoire.  Des 
Réformateurs, on fit des novateurs, mettant en marche la  bien triste 
machine, qui dans l'histoire allait produire une multiplication inces­
sante de sectes nouvelles.  On les drapa de toges tis�ées d'orgueil, où 
superbes  ils auraient énoncé la monstrueuse prétention d'être depuis 
quinze cents ans les premiers à comprendre comme i l  se doit l 'ensei­
gnement et l 'exemple du Christ.  

La vérité est tout autre que ne le voudrait faire croire de telles 
accusations forgées à l'emporte-pièce. Les Réformateurs se veulent et 
se sentent liés au passé de l 'Eglise. Chez tous, nous retro�vons l�s 
mêmes affirmations : « Je révère autant que tout autre, écrit Martm 
BucER, ces saints ministres de Christ (les Pères) , et  prise beaucoup 
l'accord et consentement des Eglises catholiques qui ont été devant 
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nous > 1 ,  et de son côté un Théodore DE BÈZE assure qu'il � ne (faut) 
pas mépriser aisément les détermination s des conciles · qui ont été 
deva�t nous » 2 • La pensée de CALVIN n'est pas différ� te. Dès 1536, 
dans son Epître a François r', il note qu'en se metta sur le terrain 
de la patristique, « si la noise était à démêler . . .  la j eur e partie de 
la victoire viendrait à . notre part » a. La même an ée ,  au cours des 
entretiens de Lausanne, l 'accusation des catholique qui reprochaient 
aux réformateurs de négliger les anciens Pères l fa it sortir de ses 
gonds, et dans son indignation il s'écrie : « S'il é t ait ainsi, nous ne 
perdrions point la peine de les lire et nous servir de leur doctrine 
quand métier est e t  que l 'occasion s'y adonne. Tel lement que ceux qui 
font semblant de leur porter grande révérence souvent ne les ont pas 
en si grand honneur que nou s, et ne dai gneraient employer le temps 
à l ire leurs écrits  que nou s employons volo�tiers .  » 4 • 

Tout au long de l 'œuvre de CALVIN,  nous rencontrons les mêmes 
protestations. Dans son Epitre a Sadolet, i l  répl ique au cardinal : « Tu 
sais bien . . .  que non seulement nou s accordons mieux avec l'antiquité 
que vous autres, mai s aussi que nous ne demandons autre chose, 
sinon que cel le  ancienne face de l 'Eglise puisse être quelquefois ins­
taurée et remise en son entier, laquelle déformée et pollue par gens 
indoctes, après l âchement, a été déchirée et  quasi-détruite par le pape 
et sa faction . » 5 •  Ailleurs encore, dans son Commentaire sur l' évan­
gile selon saint Jean, les paroles du Christ aux Juifs : « Ne pensez pas 
que devant le Père, ce soit moi qui vous accu serai . Votre accu sateur, 
c'est Moïse en qui vous mettez votre espoir , , donnent à CALV I N  rocca­
sion de relever l 'accu sation portée contre lui .  L'ancienneté de Moïse, 
bien loin de s'opposer à la doctrine du Christ, condamne au contraire 
les Juifs qui se couvraient mensongèrement de son autorité . Christ, 
écrit-il ,  agit « comme si quelqu'un, pour rembarrer auj ourd'hui les 
Papistes de leurs bâtons, di sait qu'ils n'auront point de plus grands 
adversaires que les saints Docteurs de l ' Egli se, du titre desquels i ls  
se couvrent faussement et méchamment » 6 •  

I l  est inutile de chercher à multiplier de semblables citations ; 
mais il faut remarq uer que de telles a ffirmations, bien loin de se limi­
ter au domaine d'une pure gratuité, se tradui sent visiblement par des 
actes concrets. I l  est impossible de fréquenter un peu l'œuvre de 
CALV I N  sans s'apercevoir bien vite de la place considérable qu'y occu­
pent les Pères de l 'Eglise .  L'exemple de SAINT AUGUSTIN e st le plus 
typique. Cité plus de 3.000 fois dans la seule Institution chrétienne,  
H occupe en certaines parties de la dogmatique une place tellement 

1 Du Roya u me du Christ ,  Liv. Il, ch. 24. 
2 Con fe.ssinn, p.  1 06.  
3 Cf . •  4 11 Roi,  édi t ion Société Calvini ste, p. xxvm. 
4 Cité par S MITS, S. A ugustin dans l'œuvre de Calvin, p. 38. 
5 Edit. Je sers, p. 58.  
6 Corn. sur Jean 5 : 46. 
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importante que CALVIN peut écrire : « Quant à SAINT AUGUSTIN il 
s'accorde si bien en tout et par tout avec nous que s'il me fallait �ne 
confession sur cette matière (la prédestination) , il me suffirait de la 
composer de témoignages extraits de ses livres. » 7 • Mais cet exemple 
n'est pas u nique. En fait,  i l  n'est pas un seul des docteurs de l'Eglise 
a ncienne qui ne soit connu et mentionné constamment par le Réfor­
mateur. Certains historiens d'obédience romaine reconnaissent eux­
mêmes que chez CALVIN les citations patristiques s'offrent d'elles­
mêmes à leur place, sans rien de cherché, sans ostentation. On voit,  
avouent-ils ,  que l 'auteur n'a pas lu seulement les textes pour les 
besoins du moment, mais qu'il puise dans un trésor qui est à sa dis­
position 8• Une telle connaissance de l'histoire et de la pensée de 
l'Eglise ancienne n'était pas chez CALVIN simple j eu de controverse. 
I l  n'était pas homme à perdre son temps à feuilleter le passé s'il 
n'avait j ugé la connaissance de l 'Eglise d'hier indispensable à la  vie 
de l'Eglise d'auj ourd'hui.  Il existe donc dans la pensée du Réforma­
teur une certaine notion de tradition ecclésiastique, ou pour mieux 
dire une reconnaissance de l'au torité de l'Eglise ancienne. Nous vou­
drions tenter d'en dégager les l ignes directrices.  

* 

Il convi ent en premier lieu de prévenir une erreur que l'on pour­
rait commettre , en particulier à la lecture des commentaires sur le  
Nouveau Testament. El le  serait d'ailleurs i mputable,  en partie tout 
au moins, à l 'imprécision contenue dans le terme même de « tradi­
tion » .  En certains passages, nous voyons en effet CALVIN vitupérer 
contre tout ce qui est tradition humaine. Ainsi, dans le commentaire 
sur Colossiens 2 : 8, CALVIN, reprenant d'ailleurs le texte biblique, note 
que l'apôtre oppose Christ tant aux rudiments du monde qu'à la tra­
dition des hommes 9 • Un peu plus loin, dans le même commentaire, 
il montre que si les traditions semblent être très bons exercices d'hu­
milité, c'est assez de dire que ce sont « des masques » ; ce sont « des 
brouillards » dont les Papistes tâchent d'éblouir les yeux au pauvre 
monde 1 0 ; ou bien encore elles sont comme « un labyrinthe duquel 
les consciences sont enveloppées de plus en plus ; ou, pour mieux 
dire, ce sont des lacs, lesquels  étreignent si fort du commencement, 
que par succession de temps ils étranglent à la  fin » 1 1 •  De même dans 
Je discours d'Etienne, la parole d' Actes 7 : 52 : « Lequel des Prophètes 

7 Traité sur la prédestinat ion , Opuseu l es, P'· 1 228 (Genève, 1 566) . <:;'est d'après 

cette édition des Opuscules que d'autres citations de CALVIN seront faites dans la 

suite de cet article. . 
s Cf. Pont i en PoLMAN,  L'élém ent Jdstoriq ue dan s la controverse du xv1• siècle, 

Gembloux, 1 932, p. 67 .  
fi Commen taire r. u r  Colossiens 2 : 8'. 
i o I b idem , Col .  2 : 2,8. 
11 Ibidem, Col. 2 : 2.1. 
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vos pères n'ont-ils  pas persécuté ? » ,  l ' incite à écrire : « Saint Etienne 
touche obliquement ce qui est écrit plus manifestement ès prophètes : 
à savoir qu'i ls  ne sont point fi ls  des prophètes, mais une génération 
bâtarde, semence de Canaan. Ce que nous pouvons auj ourd'hui repro­
cher à bon droit u u x  Papistes, toutes les fois qu'i l s  nou s magnifient 
leurs Pères. » 1 2 •  Un lecteur peu avisé pourrait, devant de telles affir­
mation s, en conclure que CALV IN rej ette purement et simplement tout 
ce qui provient de la tradition ecclésiastique .  Mais, en y regardant 
d'un peu plus près, on constate qu'une tel l e  fin catégorique de non­
recevoir s'applique non pas à l 'ensemble de l a  tradition, mais à une 
seule de  ses parties.  I l  s'agit de ce qu'on nomme habitu ellement : les 
cérémonies. Dans son Epitre à Sadolet, CALVIN écrit que la santé de 
l 'Eglise consiste principalement en trois choses : l a  doctrine, la  disci­
pline et  les sacrements. Les cérémonies ne viennent qu'au quatrième 
rang, parmi les choses secondai res l :{ .  Un passage de l 'institution 
développe à ce suj et l 'image du corps ; de la discipline, on peut dire 
« qu'ell e  est dans l 'Eglise comme les nerfs sont en un corps, pour unir 
les  membres et les  tenir chacun en son l ieu et son ordre » ,  mais la 
doctrine de Jésus-Christ est,  dit CALV I N , comme l'âme de l 'Eglise 1 4 •  
Prolongeant la  même image, nous pourrions déclarer, sans trahir la 
pensée du Réformateur, que les  cérémonies ou mani ères de faire ne 
constituent que l 'aspect extérieur de l 'Egli se, comme un revêtement 
à la conservation duquel on ne doit pas attacher trop d'importance. 

Quelques exemples nous permettront de préciser ce que CALVIN 
entendait par cérémonies .  Dans son com mentaire sur Colossiens 2 : 22,  
l e  Réformateur montre que « le  service de Dieu,  la vraie religion et 
la  sainteté des chrétiens ne consistent point en viandes, en breuvages, 
ni en vêtements, d'autant que toutes ces choses ne  sont point de durée, 
mais sont suj ettes à corruption et se consument par . usage » .  Et il 
conclut  : « Les ordonnances donc de tel l e s  choses, lesquelles sont 
faites pour donner scrupule aux consciences, ne sont rien et  de nul le  
valeur·. � 1 5 .  Ailleurs, dan s le  Traité sur la manière de réformer 
l'Eglise, CALVIN fait remarquer que les anciens avaient coutume de 
donner . l a  Cène aux petits enfants.  Mais un enfant ne peut obéir  à 
l'ordre apostolique voulant que l'on s'éprouve soi-même avant d'ap­
procher de l a  table sainte.  I l  convient donc de féliciter ceux qui ont 
laissé cette mauvaise coutume tomber en désuétude.  En de semblables 
cas, dit-il ,  l 'ancienneté doit « être aussi légère qu'une plume » 1 6 • De 
même, quand au synode de Jérusalem, les  apôtres demandent aux 
païens de s'abstenir de viandes étouffées et de sang, i l  s'agit unique­
ment d'une ordonnance évitant de scandaliser les j udéo-chrétiens : 

12 Comme11 taire s u r  A ctes ·7 : 52'. 
13 Ep î tre à Sadolet , Ed . .T e sers, p. 54, 
l4 /11 s i 1 t11f ion c11 rét inin e, IV, :xu, 1 .  
115 Commen taire s u r  Col. 2 : 22.  
16 Manière de réformer l'Eg lise, Opuscules, p . 1 105. 
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« Je confesse bien aussi, dit CALVIN, que ce commandement a été tem­
porel . » 1 7 • Nou s voyons au ssi que les premiers chrétiens avaient cou­
tu�e, au moment de la Cène, de prendre chacun son repas en parti­
cuher : « Car chacun s'avance de prendre son souper particulier 
quand ce vient à manger : et l'un a faim, et l 'autre est ivre. » 1 s .  « Nous 
sommes admonestés par cet exem ple, dit CALV I N, ce que vaut l'anti­
quité sans raison : c'est-à-dire quel 1e  autorité doit  avoir une coutume 
ancienne, nu llement fondée sur l a  parole de Dieu. Parce que cela était 
en u sage, on J e  réputait être légitime. Mais saint Paul se trouva lors 
pour s'y opposer. » 1 9 .  Il  e s t  intéressant d e  noter q u e  CALVIN  ne s'op­
pose nullement en ce domaine des cérémonies externes à la  fameuse 
notion d'une tradition non écri te qui remonterait aux Apôtres eux­
mêmes. Dans son commentaire sur 1 Corinthiens 1 1  : 2 : « Or frères, 
j e  vous loue, de ce que vou s avez souvenance de tout ce qui est de 
moi ,  et que vous gardez mes ordonnances, comme je vous les ai bail ­
lées » ,  après avoir rompu quelques lances contre les papistes, CALVIN  
poursuit : « Cependant, j e  n e  veux point nier qu'il y a i t  eu quelqu es 
ordonnances des Apôtres qui ne sont point écrites ; mais j e  ne 
confesse pas que telles ordonnances concernassent la doctrine, et 
qu'elles continssent chose nécessaire à sal ut .  Quoi donc ? Ce qui 
appartenait à l 'ordre et police de l'Eglise.  Car nous savons bien qu'il 
est libre à une chacune Eglise d'instituer une forme de police qui 

J lui soit convenable et utile, parce que le Seigneur n'en a rien ordonné 
de certain. » 2 0 •  

Le passage du commentaire de 1 Corinthiens 1 4  : 40 : « Que tout 
se fasse honnêtement et par ordre » ,  nou s permet de résumer avec 
clarté la pensée calviniste sur l 'autorité de la  tradition en matière de 
cérémonies : « De ceci, li sons-nou s, nou s avons à recueillir u ne doc­
trine perpétuelle, pour savoir à quelle fin il faut rapporter la pol ice 
de l 'Eglise. Dieu nous a voulu laisser les cérémonies externes en notre 
liberté, afin que nous ne pensi ssion s pas que son service fftt là 
enclos. » 

Les textes que nou s venons de rappeler vou s ont sans doute ren­
dus attentifs à un fait ; je veux parler d'une certaine imprécision de 
la  terminologie employée par CALVIN .  Quelles sont exactement les 
limites entre « cérémonies » et discipline ? L'abstention des viandes 
étouffées peut apparaître nettement du domaine des « cérémonies 
externes » .  Mais l 'autorisation accordée aux enfants de participer à la 
Cène n'est-elle pas déj à un article de di scipline ? En fait, nous cons­
tatons que ce qui est appelé « cérémonies » se trouve ailleurs dési�né 
par l'expression « ordre et police de l 'Eglise » .  Et nous s.av?n� bien 
que ce dernier terme de « police » est synonyme de « d1sc1plme » . 

1 1  Co m m en taire sur A c tes 1 5  : 1 9 .  
1 8  Commen taire s u r  I Corin t hi e n s  1 1  : 21 .  
rn Com m e n t aire s u r  J Cori11 t l1 fons,  1 1  : 211 .  
20 Commentaire sur I Corint hiens 1 1  : 2'. 
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Nous n'ignorons pas certains textes ; en particulier celui de l'  Epttre 
à Sadolet, où CALVIN ne se refuse point à garder et maintenir la disci­
pline établie par les  anciens canons 2 1 •  Mais dans les commentaires i l  
n'est p a s  rare d e  voir le Réformateur s'efforcer avec j uste raison, me 
semble-t-il, de lutter contre la multitude contradictoire des anciens 
canons ecclésiastiques dont l'observance risquerait d'étouffer toute vie 
en l 'Eglise. Je crois qu'en bonne doctrine calviniste la seule distinc­
tion qui doive être faite est celle qui sépare la doctrine de toutes les 
manières de faire, y compris la discipline. Pour comprendre la pensée 
de CALVIN, notre meilleur guide est sans doute ici son ami et succes­
seur, Théodore DE BÈZE : « Il faut, dit celui-ci, qu'on mette une 
grande différence entre la doctrine - dans la connaissance et la  pra­
tique de laquelle consiste le salut - et les manières de faire . . .  La 
doctrine touche la conscience et ne dépend pas des hommes qui sont 
tenus, sou s peine de damnation, de la maintenir sans y rien changer, 
aj outer, ni retrancher en quelque manière que ce soit. . .  Mais les 
ordonnances canoniques, concernant la  façon et manière de faire, 
sont tout extérieures. C'est pourquoi elles ne peuvent être pour la plu­
part ni universelles, ni perpétuelles sans exception. Car tel ordre 
et telle manière de faire peuvent exister en un lieu, qui ne peuvent 
être en aucun u sage en un autre. Telle chose aussi est bonne en un 
temps qui serait inutile ou dommageable en un autre . . .  De telles 
ordonnances, bien que quant à leur fin et à leur fondement, c'est-à­
dire cette honnêteté générale qu'il nous est commandé d'observer, 
soient divines et célestes, sont toutefois muables et faites par les hom­
mes si nou s en regardons la forme spéciale .  I l  s'ensuit que d'elles­
mêmes elles n'obligent pas proprement la conscience ; el les· ne le font 
que si elles sont bonnes et j u stes et nous y sommes astreints seule­
ment à cau se de· l'édification de l 'Egli se et pour éviter le scan­
dale. » 22 •  

On sait que sainte Monique, lors de son voyage en Italie, fut 
étonnée de voir les chrétiens de Rome j eliner le samedi, tandis qu'en 
Afrique c'était le vendredi qu'on observait le j eûne. Sur les conseils 
de son fils, la  provinciale dépaysée alla demander conseil au saint 
évêque de Milan. Et la réponse donnée par AMBROISE est souvent citée 
par saint AUGUSTIN qui l'admire comme un modèle de prudence et de 
sagesse pastorale : « Pour ne pas scandaliser les faibles, observez les 
coutumes locales ; mai s  n'y attachez pas trop d'importance, car là ne 
réside pas l'être de l'Eglise. » Cette antiqu e histoire suffit à illustrer 
toute la doctrine calviniste sur l'autorité de la tradition en matière 
de manières de faire et de discipline. Il était bon de préciser ce point 
si nou s voulions situer la notion d'autorité de la tradition dans un 
contexte clair .  La tradition n'a d'autorité que dans le seul domaine 

21 Epi fre à Sadolet, Ed .  Je sers, p.  77 .  
22 Confessiou d e  foi, V ,  xvm. 
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d e  l a  doctrine, mais dans c e  domaine-là cette autorité est réelle. C'est 
ce que nous voudrions maintenant mettre en évidence. 

* 
Au seuil de cette nouvelle partie, il faut tout d'abord rappeler 

brièvement les grandes affirmations de CALVIN sur l'unité de l 'Eglise 
et son universalité- dans J 'espace comme dans le temps. Loin d'affir­
mer avec une impudente prétention que l 'Eglise est née avec la 
Réforme, il ne cesse de m aintenir la pérennité de la foi évangélique. 
L'Eglise a duré non seulement sous la Loi, mai s dure encore depuis 
l 'avènement de Jésus-Christ (Institution, IV, I, 1 ) .  Ou bien, comme 
nous le l isons dans le traité sur la manière de réformer l'Eglise : « Il 
y a eu su�cession continuelle de l'Eglise depuis la  création du monde 
j u squ'à notre temps, comme nous somm es assurés qu'elle durera j us­
qu'en la fin du monde . » 23 • Ou bien encore, selon le passage d'un 
commentaire : « Le labeur des Apôtres fructifie encore auj ourd'hui,  
et notre prédication n'est pas s·eulement pour un âge,  mai s elle peu­
plera l 'Eglise, en sorte qu'on en verra sortir nouveau fruit après 
uotre mort.  » 24 • Il se peut qu 'en certaines époques l 'Eglise n'ait 
compris qu'une « poignée de gens . . .  mêlés parmi grande multitude 
et . . .  cachés comme un peu de grain sous un grand amas de paille en 

\ l'aire » 2 5  ; i l  peut y avoir un temps d'ignorance au cours duquel Dieu 
se tait, car i l  est touj ours libre de parler ou de se taire 2 6  ; néanmoins 
j amais l 'Egli se ne fut totalement détruite, car malgré les machina­
tions du démon la grâce de Dieu ne peut être éteinte, « et le sang de 
Jésus-Christ ne peut être rendu stérile qu'il ne produise quelque 
fruit » 21 . Ain si cette universalité de l'Eglise dans le temps n'est en 
rien fondée sur un caractère qu'elle posséderait en propre.  Elle dépend 
de Jésus-Christ et de lui seul. Le monde peut être pl ongé dans les 
ténèbres, mais la lumière de l'évangile ne cesse d'éclairer les hom­
mes, car Jésus-Christ lui-même est lumière 28 • Le royaume du Christ 
dure éte1ii1ellement, car Dieu lui-même a institué cette royauté 29 . 
Comme il ne peut y avoir de roi sans suj ets qui le reconnaissent pour 
tel, il faut que dès le commencement du monde il y ait eu une Eglise 
assemblée de gens, tels qu'il a plu à Dieu de les choisir par sa grâce s o . 

La pérennité de l 'Eglis·e est fondée chez CALVIN sur l 'élection de Dieû, 
le pactum salutis des théologiens postérieurs. Ce qui fonde l'Eglise, 
c'est le décret irrévocable de l'élection éternelle 8 1 • 

2s Man ière de réf<>rmer l'Ef1 l is,�, Opuscules, p 1 060. 
24 Commentaire sur Jean 15 : 1 6. 
25 Institu tion chrétienne, IV, 1, 2. 
26 Commentnire sur A ctes 17  : 30. 
27 Institu tion chrétienne, IV, 1, 2. 
28 Commen taire sur Jean 12 : 36. 
29 Commen taire sur A ctes 4 : 2'6. 
ao Th. I>E BÈZE, Conf eS8ion, V, 1 .  
8 1  Institution chrétien n e, IV, 1 ,  2 .  
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Dès lors, i l  ne saurait être question pour CALVIN de vouloir se 
séparer de cette Eglise universel le dans le temps1 comme dans l 'es­
pace . Ceux qui sans nécessité abolissent les coutumes bonnes et uti­
les,  ne se veu lent en rien accommoder aux autres, et ,  par une folle 
a ffectation e t  appétit sans raison, prennent plaisir à tenir u ne façon 
nouvelle et  non accoutumée, ne sont que des contentieux obstinés. 
Plu tôt que de les réfu ter par longues disputations, i l  faut les réprimer 
par autori té 32• Reprenant la fameuse affirmation de saint CYPRIEN : 
« Hors de l'Egli se, point de salut » ,  CALV I N  confesse sans ambages : 
« Hors le giron d'icelle, on ne peut espérer rémission . des péchés ni 
salut aucun. » 3 3 •  De même que le Père et le Fils sont un,  l 'Egli se, 
corps mystique du Christ, est inséparable de Dieu . Fai sant ici, sans 
d'ai lleurs le noter, une citation presque textuelle de saint Auaus­
TIN 34 ,  CA LVI N  affirme : « I l  n'est' pas licite de séparer ces deux choses 
que Dieu a conj ointes : c'est que l 'Eglise soit mère de tous ceux des­
quels il est Père. » 3 4b • s

. 
Nous ne voulons pas ici revenir sur la distinction augustinienne 

et calviniste entre l 'Eglise visible et l 'Egli se invisible - distinction 
qui, comme l'a montré LECERF s r; ,  fut souvent si mal interprétée . Mais 
il  fau t  remarquer que le titre de Mère accordé à l ' Eglise, et l 'autorité 
qui lui est conférée, se rapporte à l 'a ssemblée visible des fidèles. C'est 
avec l'Eglise « externe » que chacun de nous doit se maintenir en 
fraternel accord ; c'est à elle qu'il  faut rendre l 'autorité qui lui  
appartient, c'est envers elle qu'il  faut se comporter comme brebis du 
troupeau 3 6 .  C'est au moment où le Réformateur a l ' intention de par­
ler de l 'Eglise visible qu'il  veut que nou s apprenions et reconnaissions 
son titre de « Mère » ,  car, écrit-i l ,  « i l  n'y a nulle entrée en la  vie 
permanente, s1inon que nou s soyons conçus au ventre de cette mère, 
qu'elle nous enfante, qu'elle nous allaite de ses mamelles ; finalement 
qu'elle nous tienne et garde sou s sa conduite et gouvernement, j u s­
qu'à ce qu'étant dépouillés de cette chair mortel le, nou s soyons sem­
blables aux Anges » s 1 . 

Les historiens d'obédience romaine n'ont cessé, depuis le cardinal 
César BARONIU S, au début du xv11e siècle, de vou loir comparer la  
Réforme au schisme donati ste contre lequel saint AUGU STIN combat­
tit victorieu sement 3 8 •  C'est faire preuve d'une singulière ignorance de 
la Réforme. Les donatistes étaient des cathares qui, par unique souci 
de pureté morale, s'étaient séparés de la « catholica » .  Mais la pro-

l:l2 C o m m e n lcdre su r I Curi11 tll ie 11 s 11 : l tl .  
3 3  Inst i t u t ion chrétienn e ,  I V ,  1,  4.  
a -1 .  En tretiens s u r  Ps. 88, 1 1 ,  1 4 ; C .  L e t tre à Pd illie11 , 1 1 1, H, 1 0 .  
3 4  h t •  Ins t i tu tion chrét ien ne, IV, 1 ,  1 .  
M Etudes calvin is tes, D elachaux e t  N i estlé, p .  55-68. 
36 /li s f i t u t ion cli rétienne,  IV, 1, 3.  
37  Inst i t u t ion chré t ienne,  IV, 1 , 4-.  
38 HAHON ws, A n nales ecclesiastici, tome I I  ; c f .  F n END, The donati� t  Ch urch , 

Oxford 1 952 ; VAN DER MEER, S. A ug us t in ,  pasteur d'dmes, Paris., 1 955, p. 1 7 1  ss. 
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testation maj eure des réformés n'a j amais porté sur les questions 
d'éthique. L'autorité d'un Père de l 'Egli se ou d'un concile  particulier 
ne dépend nullement du j ugement moral que l'on peut être amené à 
porter. Cette autorité doit être reconnue propte1· communem Ecclesiae 
consensum . « Il peut advenir, écrit CALVIN,  qu'il nous faudra traiter 
comme frères et avoir pour fidèles ceux que nous ne penserons pas 
dignes d'être de ce nombre à cause du con sentement commun de 
l 'Eglise . . .  En teJ le sorte, nou s conserverons l 'unité de l 'Eglise univer­
selle, laquelle les esprits diaboliques ont touj ours tâché de d issiper ; 
et n'ôterons point l 'autorité qui appartient aux assemblées ecclésias­
tiques, lesquelles sont en chaque lieu pour la  nécessité des hom­
mes. » 8 9 • 

CALVIN va même encore plus loin ; l 'autorité de l 'Eglise est tel­
lement conj ointe à celle de Dieu, que de désobéir à la première, c'est 
porter atteinte à la seconde : « Dieu a en telle recommandation l'au­
torité d'icelle (de l'Eglise) que quand elle est violée il dit que la  sienne 
propre l'est. Car ce n'est pas un titre de petite importance qu'elle soit 
nommt

\: 
Pilier et fermeté de la vérité : item la maison de Dieu (1 Tim . 

.'J : 15)  ; car par ces mots saint Paul signifie que l 'Eglise est établie 
gardienne de la vérité de Dieu.  > 4 0 .  

I l  est caractéristique de constater que chez CALVIN l e  chapitre de 
l 'lnstitùtion chrétienne consacré à l 'autorité de l 'Egli se, et dont nous 
avons tiré les précédentes citations, est le seul dont le titre donne à 
l 'Eglise le nom de Mère : « De la vraye Eglise ; avec laquelle nous 
d evons garder u nion, parce qu'elle est mère de tous les fidèles » 41•  Il 
est en effet indispensable d'étudier la doctrine relative à l 'autorité de 
l 'Eglise à la  lumière du cinquième commandement ; le professeur 
BARTH l 'a rappelé 42 ; mai s bien avant lui CALVIN l 'avait nettement 
explicité. Dans l'Eglise, nou s avons des frères, nous avons des pères 
et des mères qui nou s oni engendrés à la  vie spirituelle, et depuis les 
siècles passés nous ont légué des trésors d'obéi ssance et  de foi dans 
lesquels nou s pouvons puiser à pleines mains. Nul n'obéit à Dieu s'il 
n'honore sa mère . 

Mais, précisément, mettre en parallèle l 'autorité de l 'Eglise avec 
celle d'uhe mère, c'est au ssi donner à cette autorité une certaine 
l imite. D'une manière concrète, le cinquième commandement se trouve 
l imité par le premier. Le « Honore ton père et ta mère » ne doit j amais 
porter atteinte au « Je suis l 'Eternel ,  ton Dieu . . .  Tu n'auras pas d'au­
tres dieux devant ma face » .  En d'autres termes, l 'autorité de l'Eglise, 
et donc de la  tradition, n'est pas· une autorité absolue ; c'est une auto­
rité relative ; elle n'est vraie que si el le-même se soumet sans réserve 
à l'autorité de Dieu. Un passage d'un commentaire me semble ici par-

89 I n s t i t u t ion chrétienne, IV, 1, 9. 40 lbidi:m, IV, 1 , 1 0 .  
4 1 Ibidem, IV, 1 .  
42 Cf. BARTH, D ogmatique .  Traduction française, L'abor e t  Fides, I l, 3 ,  128. 
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ticulièrement digne d'être cité, car il groupe les trois autorités rela­
tives et semblables du Père, du prince ou magistrat, et de l 'Eglise : 
« Quand l 'usage de la puissance est légitime, écrit CALVIN, il ne vient 
pas bien à propos de faire comparaison entre Dieu et les hommes. Si 
un pasteur fidèle vient à commander ou défendre quelque chose par 
la Parole de Dieu, que gagneront les obstinés et rebel les de mettre en 
avant qu'il  faut rendre obéissance à Dieu ? Car D ieu veut être ouï par 
un homme ; et même l 'homme n 'est autre chose, sinon un instrument 
et organe de Dieu . . .  Mais aussitôt que les supérieurs et gouverneurs 
nous détournent de Dieu, parce qu'ils combattent contre Dieu d'une 
outrecuidance et audace pleine de sacrilège, i l  les fau t  ranger en leur 
ordre ; afin que Dieu soit le plus haut et éminent avec son autorité. 
Lors toutes fumées de dignités et honneurs s'évanouissent ; car Dieu 
ne donne point des titres honorables aux hommes pour obscurcir sa 
gloire. Par quoi si un père ne se contentant point de son degré s'efforce 
de ravir et ôter à Dieu le souverain honneur de Père, il n'est plus rien 
qu'un homme. Si un roi ou prince ou magistrat s'élève j usques-là 
qu'il diminue l'honneur et droit de Dieu, ce ne sera plus qu'un sim­
ple homme. Autant en faut-il dire des pasteurs et ministres. Car celui 
qui outrepasse son office doit être dépouillé du titre de toute dignité 
et  honneur, parce qu'il  s'oppose à Dieu ; et ce afin qu'il ne déçoive 
sous beau masque. L'office d'un pasteur est excellent ; la dignité de 
l'Eglise est grande ; toutefois i l  ne faut rien diminuer de la puissance 
de Dieu, ni déroger à la maîtrise de Jésu s-Christ. » 43. Ou comme CAL­
VIN le dit ailleurs d'une manière plus concise : « L'autorité des pas­
teurs est limitée dedan s certaines bornes ; et ne leur est point licite 
de passer outre . Que s'ils  sont si hardis d'entreprendre plus outre, il 
nous est licite de leur refuser obéissance ; laquelle si nou s leur ren­
dions, nous commettrions très grande offen se. > 44, 

La première des bornes qui limitent l 'autorité de la tradition 
ecclésiastique est définie par le critère de la nouveauté en matière de 
doctrine. Montrer que la  doctrine évangélique n'est pas nouvelle est 
u n  souci qui se manifeste dès I 'Epflre au Roi. On ne peut, dit-il, appe­
ler nouvelle la  doctrine évangélique sans faire « fort grande inj ure à 
Dieu dont la sacrée Parole ne méritait point d'être notée de nou­
veauté » .  Une telle pensée apparaît pratiquement dans toutes les 
œuvres importantes. Dans le Traité de la prédestination, après avoir 
mvoqué en quelques pages plusieurs dizaines de citations de saint 
AUGUSTIN, l e  Réformateur conclut  : « J'ai voulu recueillir ces passa­
ges afin que ce fft t  comme un préparatif aux simples, pour qu'ils ne 
rej ettent point comme nouveau ce qu'ils verront avoir été si bien 
exprimé par ce saint docteur. » 45• Dans !'Epitre à Sadolet, i l  invoque 
saint CHRYSOSTOME : « CHRYSOSTOME, écrit-il, donc a bien conseillé 

43 Commen taire sur Actes 5 : 29.  
4 4  Com m en taire s u r  A ctes 4 : 1 7 .  
411 Tra i t é  d e  la prédestination , Opuscules, p .  1 2'31 .  
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de rej eter tous ceux qui sou s cou leur de l ' Esprit nou s veulent retirer 
de la simple doctrine évangélique : vu que l'Esprit est promis non pas 
pour su sciter quelque doctrine nouvelle, mais pour écrire aux cœurs 
des hommes la vérité de l 'évangile. » 48• Dans son commentaire sur 
Jean 1 4 : 26 ( « Le Consolateur, qui est le Saint-Esprit . . .  , vous réduira 
en mémoire toutes les choses que je vou s ai dites » ), CALVIN déclare : 
« D ont on peut recueillir qu'il  ne bâtira point de nouvelles révéla­
tions > ; puis, mêlant dans un même sac Mahomet, le pape, les ana­
baptistes et les libertins, i l  poursuit : « Tout esprit qui met en avant 
quelque doctrine ou invention hors l 'Evangile est un esprit trompeur,  
et non point ! 'Esprit du Fils  de Dieu.  » 47 . 

Ceci débouche concrètement dans ce qu'on pourrait nommer la  
doctrin�J!l�!ni�te de !a  suç_ç�§..SiQJU!P.QStolique. Toute nouveauté doc­
t rinale étant par définition u ne erreur, comme l'écrit le Réformateur, 

L1> « la véritable succession ne réside en rien d'autre qu'en la perpétuité 
de doctrine » 48•  La succession apostolique n 'est pas attachée aux per­
sonnes, aux « masques » comme i l  le dit, et il  continue : « Si l 'Eglise 
réside entre les successeurs des Apôtres, cherchons les successeurs 
qui aiè.{lt fidèlement administré la doctrine telle qu'i ls  l 'aient 
reçue. » 4 9 .  CALVIN prend ici l 'exemple des dictateurs qui ont siégé en 
l ieu et place des représentants de la  République. Si la succession était 
attaché.._e non pas à la  doctrine, mais au siège du gouvernement, « j e  
pourrais prouver, dit-il, q u e  l e s  tyrans ont été très bons protecteurs 
de la l iberté, vu qu'ils ont succédé à l 'état de la République » Go.  La 
même pensée se fait j our dans l'institution chrétienne : « . . .  I l  n'y a 
nul propos de dire que la tyrannie de CALIGULA, NÉRON . . . et leurs 
semblab les soit le vrai état de la cité de Rome, parce qu'ils ont suc­
cédé aux bons gouverneurs qui étaient établis par le peuple . » in.  De 
même, dans l'Eglise, la succession est vaine, « sinon (qu'on retient) la 
Yérité de Jésus-Christ en son entier, selon (qu'on l 'a reçue) des 
Pères » 52 • 

Nous ne résistons pas ici au plaisir de faire une incursion dans 
notre domaine favori, la patristique, en mentionner brièvement que 
cette notion calviniste de la succession apostolique est exactement 
conforme_à la pensée des anciens Pères de l 'Eglise. En particulier, 
une étude approfondie de la pensée de CYPRIEN montrerait sans aucun 
doute possible que la  grâce de l 'ordination n'était pas considérée au 
m• siècle comme une grâce inamissible. En d'autres termes, la  suc­
cession apostolique n'est pas attachée à la personne de l 'évêque ; elle 
cesse dès que cet évêque s'écarte de la doctrine reçue. De même, il 

46 Epff re à Sadolet, Ed. Je sers, p. 5 1 .  
-l7 Commen taire s u r  Jean 14 : 26. 
4� Manière de réformer l'Eglise, Opu scu les, p. 1 06 1 .  
49 Ibidem, p.  1 060. 
M Jvidem, p. 1061 . 
11 1 1��tituti<>n chrétienne, IV, n, 8. 
112 Ibidem, IV, 1 1 ,  2. 
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serait possible de montrer que la phobie de toute nouveauté doctri­
nale est commune à CALVIN et aux Pères de l'Eglise. 

Chez IRÉNÉE, la notion de paradosis ne comporte aucune idée 
d'évolution ; elle est immuable 53. Eus.ÈBE DE CÉSARÉE caractérise les 
hérétiques comme des hommes qui « furent entraînés aux dernières 
extrémités de l 'erreur par le charme de la nouveauté » M .  L'argument 
de prescription fut rendu célèbre par TERTU LLIEN ; il ne consiste en 
rien d'autre qu'à montrer qu'en tou tes choses la vérité p récède l'er­
reur, car l 'image et l 'ombre ne peuvent exister avant le corps 55 , Voici 
son principe fondamental : « La vérité a existé dès le commencement 
et l 'erreur n'est venue qu'après. Dieu sème d'abord le bon grain et le 
diable, son ennemi, vient ensuite y mêler l ' ivraie.  » 116 .  Mais c'est sur­
tout chez AUGUSTIN que l'équation nouveauté doctrinale = hérésie 
apparaît avec le plus de netteté. Devant les pélagiens, l 'Eglise d'Orient 
et d'Occident a été saisie d'horreur « en face de ces profanes nou­
veautés » 57, et l'hérésie « n'est rien d'autre que cette présomption 
sortie d'hier du cerveau malade des pélagiens � iss. Leur doctrine n'est 
qu'un « fragile édifice construit par ce besoin de nouveauté qui les 
dévore » 59• Cette notion se précise dans son traité sur l 'Vnité de 
l'Eglise. S'appuyant sur toutes les promesses bibliques d'universa­
lité, et en particulier sur l'ordre du Ressu scité adressé aux Apôtres, 
il montre que l 'Evangile doit être prêché à toutes les nations ; le 
témoignage sera rendu à Jérusalem, en J udée, en Samarie et j u squ'aux 
extrémités de la terre 6o. En d'autres termes, ne peut faire partie du 
message évangélique que ce qui fut effectivement prêché à toutes les 
nations ; ne peut être témoignage fidèle que ce qui fut réellement 
a nnoncé à Jérusalem, en Judée, à Samarie, dans tous les lieux et dans 
tous les temps. 

Par définition, un dogme nouvellement créé est donc faux ; une 
soi-disant vérité, à laquelle pendant longtemps on serait libre d'adhé­
.rer ou non et qui un j our deviendrait vérité de foi, est une hérésie ; 
une doctrine n'ayant pas été clairement et explicitement annoncée 
dans les siècles passés doit être ipso facto condamnée. Un seul exem­
ple e ntre plusieurs autres. Jusqu'au vine siècle, aucun des auteurs 
ecclésiastiques n'a interprété le  Tu es Petrus dans le sens où l 'enten­
dent les modernes théologiens de Rome. Cela suffit ; cette i nterpréta­
tion est fau sse. 

Ainsi l 'Eglise dans son autorité, bien loin d'apporter un complé­
ment à la  Vérité révélée, fait au contraire devant toutes les nouveautés 

58 Cf. HOLSTEIN, La tradition des apôtres chez S .  Irénée ; R. S.  R., 1 949, p.  m SS. 
54 H. E . •  1, I, 1 .  
5 5  Prescription , 29. 
56 Ibidem, 3 1 .  
5 7  Contre deux lettres des Pélag., IV, vrn, 20. 
5R Ibidem. 
,59 Con tre Julien, Il ,  31 ; cf. De la peine et de la rémission des péché�, I I I, 111, 6.  
6 0  De l'un ité de. l'Eglise, XI SS. 
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office de garde-fou. La Vérité se trouve dans les limites de la  tradi .. 
tion : ce que l'Eglise a touj ours cru et ce dont sa foi a touj ours vécu. 
La tradition n'est pas complétive ; el le est limitative . 

* 
Ce qu i est extérieur à la tradition ancienne est certainement u ne 

erreur ; mais il se peut qu'il  y ait des erreurs à l'intérieur de cette 
tradition. Nou s devons maintenant aborder ce qui, chez CALVIN, cons­
t i tue le critère de la tradition ; il s'agit bien entendu de !'Ecriture. 

Dans la  conclusion à l 'Epitre à Sadolet, nous lisons : « Encore 
que nous établissions la Parole de Dieu par-dessus tout j ugement 
humain ; et que nou s ayons finalement accordé une certaine autorité 
être laissée aux conciles et aux saints Pères, pourvu qu'ils soient 
conformés à la règle d'icel le ; si n'estimons pourtant iceux conciles 
et Pères dignes de l'honneur et l ieu qu'i ls  doivent raisonnablement 
tenir sous Christ. » 61 • Il serait inutile de multiplier de semblables 
citatio s ; la Confession de foi de La Rochelle déclare on ne peut plus 
clairement : « Ni l'ancienneté, ni les cou tumes, ni le grand nombre, 
ni la sagesse humaine, ni les j ugements, ni les arrêts, ni les lois, ni 
les décrets, ni les conciles, ni les visions, ni les miracles ne peuvent 
être opposés à cette Ecriture sainte, mais au contraire toutes choses 
doivent être examinées, réglées et réformées par elle. » 62 • 

Il y a donc une critique nécessaire de l 'opinion des Pères ; et cette 
critique n'est au tre chose qu'une i nterrogation de l'Eglise sur sa pro­
pre obéissance. I l  y a, note CALVIN,  des choses vicieuses en tous les 
écrivains, et principalement chez les docteurs de l 'Eglise. Selon son 
expression, « quand on invoque leur témoignage, i l  faut prendre garde 
à ne pas recueillir l'écume en rej etant l'or, ou la paille en ne tenant 
pas compte du bon grain » 63.  

Un passage du commentaire sur Jean 4 : 20 ( « Nos Pères ont 
adoré en cette montagne » )  est particulièrement digne d'être noté, car 
en quatre points il énonce les règles directrices de la  patristique réfor­
mée : 1 °  Il ne faut pas réputer n'importe qui comme Père, mais seu­
lement ceux qui par l 'excellence de leur piété auront mérité d'être 
considérés enfants de Dieu. 2° Il faut se garder de suivre à la volée 
l 'opinion des Pères, mais examiner tous leurs faits à la  règle de �a 
Loi. 3° Pour les prendre en exemple, il faut avoir le même esprit 
qu'eux et avoir reçu le même mandement ; sans quoi on ne se montre 
pas imitateur, mais singe . 4 °  Il faut  veiller à ne pas confondre les 
temps, et comprendre que le Seigneur a pu depuis les Pères ordonner 

une autre conduite et d'autres manières de faire 64 •  

61 Epi tre à Sadolet, F.d. J e  sers, p .  94. 
62 A rt. 6. 68 Manière de réformer l'Eglise, Opuscules, p. 1 096. 
64 Commentaire s ur Jean 4 : 2'0. 
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Ceci amène le Réformateur à se sentir très libre dans son j qge­
ment sur tel ou tel Père de l 'Eglise. Ainsi ,  de saint JÉRÔME, admira­
teur excessif du célibat et de la virginité, il  dira : « Saint JÉRÔME, 
aveuglé de je ne sais quel zèle, non seulement tombe en de fausses 
opinions, mais s'y précipite par impétuosité. » 65 • L'admiration que 
CALVIN  avait pour saint AUGUSTIN ne l'empêche nullement de le j u ger 
avec beaucoup de lucidité.  « AUGUSTIN, dit-i l ,  est sans contredit supé­
rieur à tous dans les dogmes de la  foi . I nterprète religieux de l'Ecri­
ture, il est cependant subtil outre mesure, ce qui fait qu'il  est moins 
ferme et solide que CHRYSOSTOME.  » 66 • Ailleurs, il se montre plus 
catégorique encore, et commente en ces termes une opinion du doc­
teur d'Hippone : « Saint AUGUSTIN se m ontrant par trop platonicien, 
selon sa façon, est ravi à je ne sais quelles idées . . .  » e1 . 

Au reste, ce n'est pas d'auj ourd'hui que les docteurs de l'Eglise 
ont montré beaucoup de liberté dans leur j ugement sur leurs 
prédécesseurs .  Eu sèbe DE CÉSARÉE ne traitait-il pas PAPIAS de 
« (jmxpoc; -rov vouv > (tout à fait petit par l'esprit) as ? 

Mais il y a plu s, chez CALVIN,  qu'un simple jugement à l'endroit 
d'une opinion particulière d'un Père de l 'Eglise. Lorsque la  vérité de 
!'Ecriture l 'exige, il y a un refus de la tradition, aussi ancienne et 
commune pui sse-t-elle être. Néanmoins, pour autant que je puisse 
connaître l 'œuvre de CALVIN, ces cas sont relativement rares ; i l  est 
possible de les énumérer. 

Nou s avons déj à vu que le Réformateur s'oppose à la coutume 
qu'avaient les anciens de distribuer la Cène aux petits enfants. I I  est 
u n  autre point relatif également à l'eucharistie qui appel le les réser­
ves de CALVIN.  Il s'agit du sacrifice d'oblation. Tout en rappelant en 
d'innombrables passage s que la doctrine des anciens n'a rien à voir 
avec la transsubstantiation des scolastiques, tout en considérant la 
Cène comme u n  sacrifice de louanges, l '  « eucharistie » ,  CALVIN note 
que les anciens ont abu sé non seulement du mot d'oblation, mais 
aussi de la cérémonie . La Cène fut i nstituée pour que nous commu­
niquions au sacrifice du Chri st, mais les anciens, « ne se tenant pas 
du tout à cela, ont aj outé l 'oblation avec » . « Je dis, déclare-t-i l ,  que 
cette addition est vicieu se et mauvai se. » 69 •  

Sur un autre point, i l  s'écarte du consentement général des Pères.  
I l  s'agit de la prière en faveur des trépassés .  CALVIN note que saint 
AUGUSTIN a eu sur ce point une opinion des plus modérées, pensant 
que nos prières ne peuvent rien apporter aux morts 70• De son côté, 
AMBROISE refuse de se préoccuper des morts une fois l'inhumation 

61'i Commentaire sur 1 Cor. 7 : 7 .  
66 Préface aux homélies de Chrysostome, O .  C., 1x, col. 886. 
67 Commentaire sur Jean 1 : 3. 
68 JJ. E.,  III,  39, 18.  
6 9  Manière de réformer l'Eglise, Opuscules, 109 1 .  
70 Cf. Enchirid'ion, 1 8, 6 9  ; Cité de  Dieu, IV, 1 3, 1 6  ; XX:I, 26, 4 ; Traité Jean, 

49, 1 0. 
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fait,e 7 1 •  Néanmoins, CALVIN reconnaît que la prière pour les morts est 
fort ancienne. Elle date de treize cents ans, dit-il : « De fait, les 
anciens Pères de l 'Eglise chrétienne qui ont prié pour les morts 
voyaient bien qu'ils n'avaient nul commandement de Dieu, ni exem­
ple légitime . . . . Pourquoi se sont-i l s  engagés sur cette voie ? Je réponds 
que ç'a é té une affection hu maine qui les a mus. > 72• Mais i l  faut 
pourtant noter que CA LVIN se trouve ici beaucoup plus proche de la 
coutume an cienne, et par conséq u ent de l 'Eglise universelle, que nou s  
ne pourrion s le penser. Dans ! 'Epître a Sadole t, i l  fait également al lu­
sion à cette mémoire des morts dans les prières de l 'Eglise ; elles 
étaient rares, sobres, et  ne vou laient rien d'autre que de testifier la 
charité envers les trépassés ; puis i l  aj oute : « I l  ne faut pas mépriser 
les vrais offices de charité qui nou s sont requi s et recommandés.  > 1s. 

La pensée est encore plus nette dans son traité sur La manière de 
réformer l'Eglise : « La coutume ancienne, dit-il ,  était, en célébrant la 
Cène, de nommer les apôtres et aucuns des principaux martyrs qui 
étaient les plus connus, pour que la foi des fidèles fût touj ours affer­
mie par tels exemples. En second l ieu, on récitait les noms de ceux 
qui étaient morts un peu auparavant et qui avaient persévéré j usques 
en la nn en l'union chrétienne : afin de leur rendre témoignage solen­
nel de leur foi . Nous ne réprouvons rien de tout cela, aj oute-t-i l, vu 
qu'il _pouvait servir à maintenir l'unité des chrétiens et être comme 
un aiguillon aux vivant,s à ensuivre la chrétienté des morts, et se fai­
sait sans superstition. » 74• Ainsi, là encore, il ne condamne pas tant 
la doctrine des anciens que leur pratique.  « La coutume a été comme 
un fallot, dit-il ,  pour allumer le feu en beaucoup de gens. » 75• 

La quatrième critique adressée à la Tradition porte sur les vœux 
de célibat. Les anciens ont autorisé des conj oints à rompre leur ma­
riage pour vivre en célibat perpétuel .  CALVIN s'exclame : « Qui est-ce 
qui ne voit ici une répugnance manifeste ? Qu'on ne s'ébahisse point 
donc si nous contredisons librement aux anciens sur ce point > 76 ; 
et ,  un peu plus loin, il aj oute : « Les anciens ont failli en la louange 
de virginité ; car ils l 'exaltent tellement, comme si c'était la plus 
excellente vertu de toutes .  » 77•  

Je ne considère pas comme une critique adressée à la  tradition 
ce que nous pouvons lire ici ou là sur la  doctrine de la  grâce pro­
fessée par les anciens. Car on sait combien ici CALVIN se sent proche 
de saint AUGUSTIN .  I l  se contente de remarquer que, mis à part le doc­
teur d'Hippone, « quasi tous les anciens Pères sont tant variables en 

7 1  Epttre au Roi : de A brah., I ,  IX. 
72 Ins titu tion chrétienne, I I I, v, 1 0 .  
7 8  Epitre à Sadolef, Ed. J e  �ers, 6 7 .  
7 4  Manière d e  réformer l'Eflise, Opuscules, 1 097. 
7� Institution chrétienne, 1 1, v, 10.  
76 Commen taire sur I Cor. 7 : 5. 
77 Ibidem 7 : 7 , 
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cette mati ère o u  parlent s i  douteu sement ou diversement q u ' on n e  
peut q u a si prendre d e  leurs écrits a ucu ne certaine résolution » 78• 

Part ici p a t i on d e s  e n fa n t s  à la Sainte-Cène, notion d'oblati on dans 
l 'eucharist i e, pri ères en fa veu r des morts,  l ou ange excessive d u célibat, 
tel s sont à m a  conn aissance les q u atre seu l s  points où CA LVIN s'op­
pose explicitement à la traditi on . On con state que c'est en définitive 
fort peu de chose ; e n  ou tre, i l  s'agit ici beaucou p plu s  d'i mprudences 
dans l a  man ière de fa ire que de doctrine proprement d ite . 

Un autre a sp ect des rapports entre l 'au torité de ! 'Ecriture et ce l le  
de l a  Tradition mérite d'être abordé.  CALVIN  con n aît l 'argument clas­
siqu e  des théologiens roma i n s  s ur  la  primau té hi storiqu e  de l 'Eglise ; 
voici ce qu 'i l  en écri t : « Les Papistes ont trois ch an sons commu ne s  : 
J a  première est qu' i l  apparti ent à l ' Egli se de di scerner quels l ivres 
sont authentiques ou apocryph e s .  La seconde que l 'Eglise a autorité 
souveraine d'interpréter l ' Ecri t u re s a i nte. La troisième est qu'il  fau t  
observer l es tradition s de l 'Eglise a utant que les commandements de 
Dieu . Ces maxi m e s  accordées,  il  appert que l a  préémi nence e st ravie 
à Dieu pour la  tran sporter aux mitres et aux couronnes.  » 70 • Abor­
dant cette qu estion de l 'an tériorité de l ' Egli se par rapport au canon , 
CALVIN remarque qu'au m oment du concile de Nicée, en 325, le canon 
n'était pas e ncore défini : « Et t ou tefois les saints Pères qui combat­
taient là  contre A R IU S  étaient garni s d'assez bonnes armes, aya n t  
!'Ecritu re en la m a i n .  I l  faut d o n c  que ! ' Ecriture f û t  a ssez a uthentique 
sans être canonisée par les h ommes. Davantage, que sera-ce de la Loi 
et des Prophètes, si leur au torité a été en suspens par l 'espace de deux 
mille ans,  j u squ'à ce qu 'il fû t ordonné par concile qu'on les deva it 
tenir pour parole de D ieu ? » 8 0 • La remarque de CALVIN  est exacte. 
Les premi ères décisions eccl é si a stiques sur l e  contenu et l 'autorité du 
canon des Ecritures d atent du synode romain de 382, tenu sou s l a  
présidence d u  pape DAMASE.  Encore faut-il attt!ndre p o u r  l'Eglise 
romaine la date de 1 546 pour avoir a u  conci le de Trente l a  définition 
exhaustive du contenu du Canon . Pour les  Eglises orientales, il  faut 
attendre davantage encore, pui.squ e cette question d u  canon n'est 
abordée qu'en 1 672 a u  conci le  de Jéru salem. Faute d'avoir défini l'au­
torité des Ecritures, faudra-t-i l dire qu'avan t  ces dates l 'Eglise u n iver­
selle  ne vivait pas sous cette autorité ? Ainsi,  l 'au torité scriptu raire 
précède toutes les décisions que l 'Eglise a pu prendre à son suj et, de 
même que l 'autorité des parents précède la conscience que l 'enfant 
peut en prendre . 

A propos de l'interprétation des Ecritures,  CAL VIN fait a ppel a u  
fameux principe de l ' analogie d e  la foi. I l  e s t  tellement conn u  qu ' il 
e st i n u tile d'y i n si ster.  La tradition n'est pas j u ge de !' Ecriture, mals 
l a  tradition est notre pédagogue dans la lecture de l a  Bible . La pensée 

78 Institution chrétienne , Il ,  1 1 ,  4.  
79 Manière de réformer l"Eglise, Opuscules, p. 1062·. 
80 lde.m. 
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des Pères de l 'Eglise est san s  cesse sou s-j acente dans les commen­
taires de CA LVIN ; i l  est possible, par exemple, dans certains passages 
du commentaire sur l 'éva ngi le de Jean, de suivre pas à pas le plan 
d'un Traité de saint A U G U STIN ; mais, d'autre part, quand c'est néces­
saire, CALV I N  écarte d ' u n  revers de main toutes les interprétations 
antérieu res à la sienne : « Sans m'arrêter, dit-il, à l 'opinion des au­
tres . . . » .  Il est intéressant de relever en passant une question d'exé­
gèse où CALVIN ne cesse de s'opposer à l'interprétation traditionnelle. 
I l  s'agit de l 'utilisation de certains textes bibliques lors de la contro­
verse -con tre l 'arianisme. CALVIN suit bien entendu les défenseurs de 
la foi traditionnelle, m ais  souvent i l  leur reproche de ne pas avoir 
interprété ks textes d'une manière droite et convenable 8 1 ; i ls  ont 
transposé le problème des deux natures sur le plan philosophique de 
la déité et de l 'humanité, tandis que la Bible nou s oriente vers la ten­
sion dynamiq ue entre le temps présent et la gloire à venir, et se situe 
sur le plan j uridique de la médiation. 

Une dernière question se pose à nous : La doctrine calviniste sur 
le rôle de la tradition est-elle ou non conforme à la tradition e lle­
même4/ Nou s ne pouvons ici qu'ébaucher notre réponse qui, vou s le 
devinez sans peine, aurait besoin de tout un volume pour être conve­
nablement développée. Néanmoins, nous pouvons faire deux remar­
ques . la première me semble d'une importance capitale, car elle nous 
rappel le  la place privilégiée que nos Eglises réformées peuvent occu­
per dans le mouvement œcuménique. CALV I N  n'accorde une autorité 
à la tradition qu'en matière de doctrine. La discipline, les cérémonies 
ou manières de faire sont secondaires, car elles dépendent des circons­
tances et des temps. Il se trouve ici en plein accord avec les Pères 
eux-mêmes .  Au cours des premiers siècles, pratiquement seules des 
questions de doctrine ont préoccupé l 'Eglise, chaque évêque étant 
libre dans son diocèse de régler la  discipline ecclésiastique 82 .  

D'autre part, nou s avons vu que CALVI N  n'accorde à la Tradition 
qu'une autorité relative, l 'autorité absolue étant celle des Ecritures .  
Cette pensée se  retrouve continuellement à l'intérieur de la Tradition 
elle-même . Nous ne pouvons ici que citer quelques exemples : 

Pour saint IRÉNÉE, la proposition : « On n e  peut trouver la vérité 
dans (les Ecritures - « en el les » )  si l 'on ignore la tradition > ,  est une 
hérésie 83 • 

CYPRI EN écrit dans une lettre à POMPÉE : « Consuetudo sine veri­
tate vetustas erroris est » ( « La coutume sans la vérité n'est qu'une 
erreur vieille » )  8 4 •  Ailleurs, dans le De la psis, il écrit : « Celui qui se 
sépare de l 'Evangile ne peut être uni à l 'Eglise. » 8 5• 

81 Cf. Commentairee sur Jean 14 : 28 ; I Corinthiens 12 : 15 ; Jean 5 : 19, etc . . .  
82 Cf. CYPRIEN. 
88 Adversus Haereses, Tii, 2, 1 .  
84 Epitre 74/9. 
8lS De Lapais, 16. 
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TERTU LLI EN est encore plus catégorique ; il montre que le  temps, 
la digni té des personnes ou les privilèges des pays différents donnent 
ordinairement lieu « à la  coutume qui, ne subsistant d'abord que par 
l 'ignorance ou par la simplicité des hommes, se fortifie ensuite par 
l 'usage et s'élève contre la vérité » .  Puis il  écri t : « Dominus nostet 
Christus vetitatem se, non consuetudinem cognominavit » ( « Notre 
Seigneur Christ s'est appelé la Vérité et non point la  coutume » )  86 • 

ATHANASE fait une distinction très nette entre « les Ecritures 
saintes et inspirées » ,  qui se suffisent à e lles-mêmes ( �u't<Xp imç ) pour 
la propagation de la  vérité, et les autres textes de doctrine qui n'en 
constituent que le  commentaire 8 7 • 

Saint Jean CHRYSOSTOME caractérise les hérétiques comme ceux 
qui « aj outent ou retranchent quelque chose aux saintes Ecritures » . 
Ail leurs il écrit : « Qu'avez-vous besoin de maître ? Vous avez la 
parole de Dieu » (c'est-à-dire la Sainte Ecriture) 88• 

De saint Jt·nôME, nous rappelons ces quatre phrases lapidaires : 
« Les babil lages ne doivent pas être crus sans l'autorité de la Sainte 
Ecriture . » 89, « Ce qui est dit sans l 'autorité de la Sainte Ecriture 
est aussi aisément méprisé que c'est ai sément avancé . » 00• Et encore : 
« Ce n'est point l 'erreur  des parents ni des ancêtres qu'il faut suivre, 
mais bien l 'autorité des Saintes Ecritures. » 9 1 •  Enfin : « Comme nou s 
admettons ce que dit ! 'Ecriture, nou s rej etons ce qu'elle ne dit 
pas. » 92 .  

Saint AUGUSTIN, sur ce suj et, est intarissable : « Dans les  passa· 
ges de !'Ecriture mis sous une forme claire, dit-i l ,  se trouve tout le 
contenu de la foi et  de la  morale, ainsi que, bien entendu, de l 'espé­
rance et de la charité.  » 98 •  Parlant de certaines obscurités de la révé­
lation, et où il laisse à chacun toute liberté : « Je pense, écrit-il ,  que 
si l 'homme ne pouvait ignorer ces choses au détriment de son salut ,  
l 'autorité des livres saints parlerait ici fort clairement. » 9 4 •  Ailleurs, 
avant d'invoquer l e  témoignage de deux de ses i l lustres devanciers, 
CYPRIEN et AMBROISE, i l  tient à préciser : « Loin de moi sans doute la 
pensée de mettre sur le même pied d'égalité avec nos l ivres de l a  Bible 
l'autorité si grande fftt-el le  d'un docteur de l 'Eglise ; car, du moment 
que ces docteurs ne sont que des hommes, la vérité, en passant sur 

86 Du Vo ile des Vierges , 1 .  
87 A dversus Gentes, 1 .  
88 Homélie : « Seigneur, l'a voie  d e  l'homme n'est pas en lui • 3 (éd. Jeannin, 

V I, 449, 450) . 
Homélie 9 / 1  sur Colossiens.  
89 Commentaire sur '1'ite, 1 / 1 0. 
90 Commentaire sur Matthieu , 4 : 2'3, 36. 
91 Commen taire sur Urémie 1 1  : 9, 12 .  
92 De la l'irginité perpétuelle d e  la B. Marie, contre Helvidius, 1 9 .  
9 8  lloctrin e chrétienn e, I I, 1 x ,  14 .  

' 
9• De la peine et de la rémission des péchés, Il, 36, 59. 
911 Contre deux lettres des P'1agiens, IV, VIII, 20. 



J/ AUTORITÉ DE LA TRADITION CHEZ CALVIN 43 

leurs lèvres, subit touj ours la condition humaine. » 95• Dans le Contre 
Fauste, Saint AUGUSTIN établit une distinction très claire entre les 
livres canoniques et ceux qui ont pour auteurs des écrivains posté­
rieurs aux Apôtres.  Des premiers seuls,  « on ne peut pas douter que 
ce qu'ils disent soit vrai » .  Quant aux seconds, i l  faut les lire « non 
point avec la  nécessité de les croire, mais avec la liberté de les j uger , ; 
car la véri té de leu rs affirmations ne peut être « prouvée que par l'au­
torité des livres canoniques » 96 • Dans une lettre à saint JÉRÔME, il 
précise qu'i l  n'accorde qu'aux seules Ecritures canoniques le respect 
et la vénérat ion suprême qui amènen t la'> certitude de l 'infaillibilité. 
Quant aux autres écrivains, aj oute-t-il ,  i l  ne faut les j u ger ni par leur 
sainteté, ni par leur science, mais par les auteurs canoniques ; puis 
il conclut : « Je suis bien persuadé que vous-même, mon frère, pensez 
comme moi ; et vou s ne voulez certainement pa s qu'on l ise vos livres 
comme ceux des prophètes et des apôtres, dont on ne pourrait sans 
crime soupçonner Ja vérité. » 97 • Et voyez tout le traité sur l'Unité de 
l'Eglise. Où chercher l 'Eglise ? Non pas dans les paroles humaines, 
mais dan} celles de son chef, Jésus-Christ 9 8 • Saint AUGUSTIN écrit : 
« Il ne -faut pas même s'en rapporter à des évêques catholiques s'il 
leur arrive de se tromper au point de contredire les Ecritures cano­
niques. » 99 , Puis ce mot à l'emporte-pièce : « Tous ceux qui ne sont 
point 'a.' accord avec !'Ecriture ne sont pas dans l 'Eglise. » 100. 

Les Réformateurs ont confessé : « Nou s reconnaissons que les 
l ivres de la  Bible sont la  règle très certaine de notre foi . » 101. Ce fai­
sant, nous ne pensons pas qu'ils aient avancé une opinion i nsolite .  Et 
lorsqu'ils voulurent placer une Bible ouverte à la  place d'honneur des 
temples, nous ne voyons vraiment pas en eux des originaux en mal 
d'innovation. 

* 

Parvenu au terme de notre étude, il nou s reste à conclure. Dans 
son commentaire sur 1 Corinthiens 3 : 7 ( « Celui qui plante n'est rien, 
ni celui qui arrose ; mais Dieu qui donne le croître » ) ,  CALVIN parle 
de l'autorité des ministres de la Parole ; ce qu'il  dit me semble résu­
mer parfaitement la dialectique calviniste entre la réalité et  la rela: 
tivité de l'autorité de l a  Tradition : « Saint PAUL, dit-i l, a accoutume 
de parler en deux sortes des mini stres . . .  Car aucunes f�i s  U considère 
le ministre en tant qu'il est ordonné de D ieu, prem1èr�ment pour 
régénérer les âmes, et puis après pour les paître à la vie éternelle, 

96 Contre. Fauste, XI, v. 
97 Epf tre 82, IV, 8. 
98 De l'unité de l'Eglise, n, 2 ; m. 6 et 6 ; x1, 28. 
99 Ibidem , XI, 28. 
100 Ibidem, IV, 7.  
101  Confession de La Rochelle, 4. 
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pour pardonner les péchés . . .  Alors non seulement i l  lui  assigne l 'office 
de planter et arroser, mais l'orne aussi de la vertu du Saint-Esprit . . .  
Mais aucunes foi s i l  considère l e  mini stre comme étant serviteur et 
non pas maître ; comme organe ou i nstrument et non pas la  main ; 
bref, comme étant homme, et non pas Dieu ; et alors il ne lui laisse 
rien que son travail ,  et icelui encore mort, inutile et destitué de vertu, 
si le Seigneur ne lui donne efficace par son Esprit .  » 1 0 2 .  Ainsi l'on 
pourrai t  dire que la Tradition est tantôt ornée de la  vertu du Saint­
Esprit ,  tantôt i nutile et vaine, purement humaine. 

Reconnaissons que si avec CALVIN on se refu se à considérer la 
tradition comme complétive, si l 'on pl ace l'autorité de la Bible au­
dessus de toutes les au tres autori tés, l a  question que poserait le 
contrôle d'un développement de la tradition ne se pose pas ; pour la 
bonne et simple raison que ce développement n'existe pas.  

Mais, pour qui parle d'une tradition complétive, le  problème posé 
par le contrôle de ce développement est vital .  On peut en effet, avec 
u ne théorie de doctrine en germe et de prise de conscience d'une vérité 
implicite, fai re dire exactement ce que l 'on veut au passé. N'importe 
quel l e  hérésie peut se rencontrer en germe dans le  docteur le plus 
orthodoxe. N'i mporte quel l e  él ucubration pourra se présenter comme 
une prise de conscience d'une vérité dont vivaient obscurément les 
Pères. Qui contrôlera le développement de l a  Tradition ? Pour un 
théologien romain, c'est  l 'Egl ise d'auj ourd'hui . 

• En fait, l'abîme qui nou s sépare du catholicisme romain ne se 
trouve pas tellement creusé par la doctrine Ecriture-Tradition. Je le 
vois beaucoup plus dans la distinction opérée par le Concile du Vati­
can entre les deux règles de foi : la regula fidei remota (règle de foi 
l ointaine) , qui comprend l 'Ecriture et la Tradition, et la  regula fidei 
proxima, qui se trouve confondue avec le magistère de l 'Eglise d'au­
j ourd'hui . En fait cette notion de règle de foi prochaine abolit toutes 
les autres règles de foi lointaines. Si l 'Eglise est à elle-même sa pro­
pre règle de foi, y a-t-il encore lieu de parler d'une quelconque règle 
de foi ? 

Pour CALVIN ,  ce n'est pas sa propre voix que l 'épouse écoute, 
mais celle de l 'époux. Ce ne sont pas à leurs propres cris  que les bre­
bis prêtent attention, mai s à l 'appel du berger.  Sinon cela ferait un 
concert de bêlements bien confus.  

I l  y a chez AUGU STIN une parole dont la  beauté et la  profondeur 
m'émerveillent : « Aimons le Seigneur notre Dieu ; aimons son Eglise.  
Lui comme un Père. Elle comme une mère. Lui comme un Maître, elle 
comme sa servante, puisque nou s sommes les enfants de sa ser­
vante . » 1 0 s . Personne, j e  pense, n'a exprimé toute l 'ecclésiologie en 
une formule aussi brève et claire. 

1 02 Commen taire sur 1 Corinthien� 3 : 7.  
108 Entretien sur le Psaume 88, u ,  1 4. 
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Telle la bienheureu se vierge Marie, l 'Eglise a deux aspects : celui 
de mère, et celui de servante de Dieu. Elle aura l 'autorité de l'am­
bassadeur auprès de ceu x à qui elle est envoyée, mais un ambassadeur 
n'est plus un ambassadeur s'il ne transmet fidèlement les paroles de 
son maître. 

Le mot de saint AUGUSTIN nous préservera de deux tentations 
aussi démoniaques l'une que l 'autre : la première fait fi de toute auto­
rité humaine. Nou s en avons l 'exemple dans tous les i l luminés fon­
dateurs de sectes. La seconde se trouve exprimée dans la bouche du 
serpent : « Soyez comme des dieux. » 

Aux premiers, nous répondons : L'Eglise est notre Mère. Au ser­
pent, nou s  dirons : Notl'e sainte Mère l 'Eglise n'est pas Dieu, car vou s 
le savez bien . . .  

SOLI DEO GLORIA.  

LES AS PECTS SAC RI F ICI E LS 

D E  LA SA I NTE C E N E  

par Pierre COURTH l.A L  

La brève étude que voici, sur les aspects sacrificiels d e  la  Sainte­
Cène, ne porte, comme son titre findique, que sur quelques aspects de 
ce Sacrement. Il est bon de le noter en commençant. Ceux qui veulent 
connaître l'ensemble de la doctrine réformée de la Sainte-Cène se 
reporteront aux œuvres de nos docteurs comme - par exemple, et 
pour citer deux exposés dont je me suis servi - le � Petit traité de la  
Sainte-Cène » ,  de Jean CALVIN ,  Genève ( 1 54 1 ) ,  et « La doctrine calvi­
niste de la Sainte-Cène » ,  de Jean CAD IER, M ontpellier ( 195 1 ) .  

Dans son Bouclier d e  la Foi, o u  dé{ en se de la confession de foi des 
Eglises réformées du royaume de France, Pierre DU MOULIN, pasteur 
et théologien du début du xvn8 siècle, et l 'une des gloires de cette 
période orthodoxe de l 'histoire de nos Eglises, qui va, en gros, de .153

.
6 

(date de la première édition de l'institution chrétienne) à 1630, md1-
que, en la 157• section de son ouvrage : « Comment et en quel sens la  
Sainte-Cène peut être appelée sacrifice. > 1 • 

1 Pages 481 et ss. de l'édition de 1846, Paris, Librairie Delay.  
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Sans reprendre les termes mêmes de Pierre nu MOU LIN, mai s en 
reprenant l'essentiel de sa pensée, disons, en sommaire, que, selon la 
doctrine réformée, le Sacrement de la  Cène peut être appelé « sacri­
fice » : 

t 0 en tant que MÉMORIAL REPRÉSENTATI F du Sacrifice unique et 
parfait offert une fois pour toutes sur la croix par Notre Sei­
gneur Jésus-Christ ; 

2 ° en tant que PRIÈRE LITURGIQUE par laquelle nous offrons 
Jésus-Christ à D ieu, demandant à ce Dieu trois fois saint : 
Père, Fils, et Saint-Esprit, de recevoir pour nou s  l e  Sacrifice 
du Médiateur ; 

3 ° en tant que LOUANGE EUCHARISTIQUE pour les bienfaits de 
D ieu et, principalement, pour le grand bienfait de notre 
rédemption par Jésus-Christ ; 

4 °  en tant qu'oFFR ANDE SPIRITUELLE que nous faisons à Dieu de 
nos vies, pour Son service et pour Sa gloire, et pour le service 
de nos frères, ce qui est, de notre part, le culte raisonnable.  

Ces quatre aspects sacrificiels du Sacrement de la  Cène du Sei­
gneur, sur chacun desquels nous reviendrons dans un instant, et qui 
sont reconnus, confessés, et vécus par les réformés, s'il s  se manifes­
tent comme � concentrés » et « scellés » au moment précis de la  célé­
bration sacramentelle, se manifestent cependant dans tout l'ensemble 
corporatif, organique, de l 'action liturgique qui constitue une unité 
depui s  l'invocation j u squ'à la Bénédiction. Chacun de ces quatre 
aspects est d'ai l leurs particulièrement « souligné » par telle ou telle 
partie de l'unique action liturgique.  

C'est ainsi que : 

1 ° la Parole de Dieu, lue et écoutée dans la Sainte Ecriture, 
actualisée dans la  prédication, confessée dans le Credo ecclé­
sial, souligne que la Cène du Seigneur est « mémorial  repré­
sentatif » du Sacrifice unique proclamé comme LE réel et par­
fait Sacrifice de la  perpétuelle Al liance de grâce ; 

2 °  les prières et chants de confession des péchés et d'intercession 
soulignent que la Cène du Seigneur est « prière liturgique » à 
Dieu de recevoir pour nou s  le Sacrifice de Jésus-Christ ; 

3 ° les prières et ·chants de j oie et de reconnaissance soulignent 
que la Cène du Seigneur est « louange eucharistiqu e  » pour 
les bienfaits de Dieu et, principalement, pou r notre rédemp-
tion par Jésu s-Christ ; • 

4 ° les collectes au cours desquelles les fidèles remettent leurs 
dons, ainsi que certaines prières, soulignent que la Cène du 
Seigneur est « offrande spirituelle > de nous-mêmes et de nos 
biens au Dieu qui nous sauve par le  Sacrifice de Jésus-Christ. 
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Bref, toutes les parties diverses de l'action organique d'ensemble 
« informent » les fidèles des aspects sacrificiels de la Cène, les ache­
minant vers la communion au corps et au sang de Celui qui siège à la 
droite du Père. 

Reprenons maintenant une par une les quatre raisons qu'a la 
doctrine réformée d'appeler « sacrifice > le sacrement de la Cène : 

,-

1 

LA SAINTE-CÈNE EST « SACRI FTCÉ » EN TANT OUE MÉMORIAL REPRÉ­
SENTATIF DU SACRIFICE UNIQUE ET PARFAIT OFFERT UNE FOIS POUR 
TOUTES SUR LA CROIX PAR NOTRE SEIGNEUR JÉSUS-CHRIST. 

Selon l 'institution et l'ordre du Seigneur Lui-même : « Faites 
ceci en mémoire de Moi ! » ,  le sacrement de l a  Cène est Av:ip.v't)a tç, 
anamnèse, mémorial, commémoration, du sacrifice offert une seule 
fois dans le  temps ( 'Eq>o:7to:E) lors de l ' incarnation du Fils unique de 
Dieu. « Toutes les fois que vou s mangez de ce pain et que vous buvez 
de cette coupe, écrit saint Paul aux Corinthiens, vous annoncez la 
mort du Seigneur j u squ'à ce qu'il vienne. » 

Souli_gnons d'abord qu'il est certain que cet aspect sacrificiel de 
la  Cène, P-n tant qu'anamnèse du sacrifice unique du calvaire, exclut 
tout � renouvellement » de se sacrifice sous quelque forme que ce soit 
et de quelque manière qu,on l'entende. 

L'Ecriture Sainte est formelle sur ce point. 
L'unité de la  Cène avec LE sacrifice de la croix est totale : i l  n'y a 

ni répétition, ni réitération ; la Cène est l'anamnèse du sacrifice 
unique. 

La Lettre aux Hébreux, dont le thème est la sacrificature dans 
les deux dispensations de l' Alliance de grâce, ne connaît, pour la 
rémission des péchés, que le seul sacrifice de la croix et ne parle 
j amais d'un sacrifice de la Cène. I l  y faudrait d'ailleurs, selon la même 
Lettre aux Hébreüx, « effu sion sanglante > ,  car, « sans effusion san­
glante, i l  ne se fait pas de rémission des péchés » 2 •  C'est ce que met­
tent en évidence les sacrifices d'animaux dans l 'ancienne dispensation 
de l'  Alliance de grâce, préfigurations prophétiques du sacrifice du 
Médiateur. 

« Remarquons, précise LECERF, que l'auteur de la Lettre aux 
Hébreux ne dit pas qu'il ne se fait pas de rémission des péchés en 
dehors d'une effusion sanglante. Ce qu'il pose, c'est que cette effusion 
sanglante est nécessaire dans les sacrifices faits pour la rémission des 
péchés . » s . 

• 

2 Hébreux 9 :  22. 
8 Notes dogmatiques, I l, p. 90 (dans le n° 22 de « La Revue réformée >) .  
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La rémission SACRIFICIELLE des péchés ne s'est faite, selon l 'Ecri­
ture, que par } 'EFFUSION DE SANG du calvaire . Et c'est de cette rémis­
sion sacrificiell e unique que la Sainte-Cène est la solennelle anamnèse . 

Soulignons d'autre part que si l 'anamnèse exclut tout renouvelle­
ment du sacrifice rédempteur, elle n'est aucu nement u n  « souvenir » ,  

u n  « mémorial » ,  une « commémoration » ,  au sens ordinaire, courant, 
de ces mots. L'anamnèse est un « mémorial représentatif » institué 

ar le Seigneur Lui-même. 
Par l 'efficace du Saint-Esprit, et  de par l 'institution divine pro­

noncée par Jésus la veille de sa mort et i nscripturée dans la Bible qui 
est la Parole de Dieu, l 'action sacramentelle est tout autre chose qu'u 
« souvenir symbolique » ,  elle est le miroir vivant et mystérieux o '  
les yeux de l a  foi contemplent l'unique sacrifice rédempteur du cal 

, \raire . 
._;.. Ici, selon les réformés, s'il ne faut pas confondre mais disting er, 

il ne faut pas non plus séparer mais unir. 
L'anamnèse ne se confond pas avec l 'unique sacrifice, ·mais elle 

est unie à lui,  en mystère, en Sacrement. 
Comme le dit CALVIN : « Il ne_fay_t_ __p�r_ts_gpi�Jénuer les signes 

e� _s.é.p.ru;JID.t des mystères auxquels i ls  sont conjoints. » 4 •  Comme 
il précise encore, un Sacrement n'est pas un « spectacle frustra­
toire » 5• Le « signe terrien répond à la  chose céleste pour bien signifier 

r-C-e qui doit être là connu » 0 •  

� : Voilà pourquoi la doctrine réformée insiste non seulement sur le 
« pain » et le « vin » comme « signes » sacramentels, mais sur toute 

1 l'action sacramentelle, qui constitue le mémorial repré sentatif (ou 
. significatif) , l'anamnèse. I l  faut par exemple que le  pain soit ROMJ>U, 

�ue le  vin soit v�SÉ, à la  vue des fidèles assemblés. 
C'est ainsi que Zacharias URSINUS, l 'auteur principal du Caté­

chisme de Heidelberg ( 1 563) ,  souligne, dans son Commentaire dudit 
Catéchi sme, que « la fraction du pain est une part de la  cérémonie » 
et que « le vin est séparé du pain pour signifier la viol ence de la mort 
du Christ, lorsque son sang est répandu et séparé de son corps » 1 . 

De même, Johannes WoLLEBIUS,  quand il affirme dans son Chris­
tianre theologi.œ compendium (Bâle, 1 626) : « Fractio panis non est 
adiaphora » ( « La fraction du pain n'est pas chose indifférente » ) 8 , et  
qu'il explique qu'il en est ainsi parce que le Christ l 'a  ordonné : « Fai­
tes ceci » ,  aj outant : « Ceci est mon corps rompu pour vqu s » ,  ne fait 
que reprendre l 'en seignement des Pères de l 'Eglise ancienne et celui 
de CALVIN lui-même. 

4 Institu tion chrétienn e. IV 1715. G Ib id., IV, 1 7 / 1 0  et 14. 
o Ibid. 
7 C?mmen taire du 28• dimanche, qu. 75, paragr. I l .  8 Cité p a r  HEPPE, Reformierte Dogmatik, p.  510, éd.  1 935. 
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Liturgiquement, au moment de la fraction du pain et du verse­
ment du vin, les fidèles doivent bien regarder ce que fait l 'officiant. 
Car, ce qu'il fait, c'est ce que Jésus a fait et a ordonné qu'il soit fait 
en son Eglise j u squ'à son retour en gloire. 

�· f Ainsi - j e  vais reprendre des expressions calviniennes - par 
! l 'action liturgique, ! 'Esprit Saint, mystérieusement, sacramentellement, \1 « envoie > les fidèles « à la croix de Jésus-Christ > 9 • Et la Cène leur 

est « cdmme un miroir où contempler notre Seigneur Jésus-Christ 
1 crucifié > 1 0 •  

_ Comme l 'écrit Pierre DU MOULIN : « L a  Sainte-Cène peut être 
appelée sacrifice puisqu'elle représente le sacrifice de la mort du Sei­
gneur : selon que les signes et représentations prennent ordinairement 
le nom de ce qu'ils signifient. � Et il  aj oute : « La Sainte-Cène est un 
sacrifice propitiatoire en sacrement et commémoration. » 1 1 •  y r I l  faut seulement veiller ici - répétons-le - comme e n  bien 1 
d'autres choses, à unir sans confondre (la confusion est la tentation 
romaine) et à distinguer sans séparer (la séparation est la tentation 
moderniste) . Qu'il n'y ait pas renouvellement, répétition, réitération 

. du sacrifice, mais anamnèse, miroir vivant, mémorial représentatif, 
loin d'ôter quelque grandeur, ou quelque profondeur, ou quelque 
réalité, à Aa maj esté cérémonielle de la Sainte-Cène, y aj oute au 
contraire, selon les réformés, car alors et ainsi se manifestent, dans 
le  mystère incompréhensible du sacrement, la grandeur, la  profon­
deur et la réalité du sacrifice, accompli une fois pour toutes, par notre 
Seigneur lors de son incarnation. 

Aux yeux des réformés, i l  n'y a pas MOINS, mais PLUS, mais TOUT, 
dans la beauté du Sacrement de la Cène, s'il n'est RIEN, comme sacri­
fice propitiatoire, QUE la représentation significative, « non frustra­
toire » ,  �ais efficace, instituée par le Seigneur Lui-même, du sacrifice 
u nique qui a été offert une seule fois au centre de l 'histoire du monde. 

Les réformés pensent d'ailleurs, en tout ceci ,  être en profond 
accord sur l'essentiel avec l'enseignement des Pères de l'Eglise 
ancienne comme avec la  pratique liturgique de cette Eglise. 

C'est ce qu'ont montré, - pour ne prendre que des exemples de 
docteurs réformés. français -, au xv1• siècle, Philippe DE MORNAY 
dans son traité : De l'institution, usage et doctrine du Saint-Sacrement 
de l�Eucharistie en l'Eglise ancienne ( 1598) ; au xv1r siècle, Edme 
AUBERTIN dans son ouvrage : L'Eucharistie de l'ancienne Eglise 
( 1 633) ; au xx• siècle, Auguste LECERF dans sa brève, mais substan­
tielle étude sur La liturgie de la Sainte-Cène à Genève en 1542 ( 1 942) . 

Certes, comme nous le rappelle le professeur Jean CADIER 12 : 

9 Institution chrétienne, IV, 17 / 4. 
1 0  Petit traité de lv Sainte-Céne. 11 Op. cit., pp. 482 et 488. 
1 2 Op. cit., p. 1 28. 

' ·  
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« Le fondement de la  foi réformée est ! 'Ecriture et non les Pères. » 
Cependant, il n'est pas mauvais, i l  est même excellent, comme l 'écri­
vit en 1 600 un des nôtres, anonyme, « d'ouïr l 'avi s des anciens Pères 
et Docteurs de l 'Eglise, en tant qu'il s ont tâché de nou s rendre les  
Ecritures plus claires » 1 3 • 

Et nou s pensons que les réformés souscriraient sans peine à tel­
les belles affirmations sur l'anamnèse d'un Jean CHRYSOSTOME 1 4  ou 
d'un THÉODORET DE CYR 115 .  

A la  Cène, le  Christ place sou s les yeux des  fidèles - en mémo­
rial représentatif, en anamnèse - rien de moins que sa passion, rien 
de moins que son incarnation rédemptrice résumée dans sa croix 
triomphante. C'est à l'unique sacrifice où son corps fut rompu et son 
sang versé que se rapporte le Sacrement. Nous voyons le  Rédempteur 
incarné, sacrifié, vainqueur, dans ce « miroir » mystérieux que le 
Seigneur a placé, et replace sans cesse, dans son Eglise pour qu'elle 
l 'y contemple  par la foi « j usqu'à  ce qu'il vienne » .  

Voilà pourquoi - comme le dit CALVIN - « c'est une chose fort 
périlleuse que de n'avoir nulle certitude de ce mystère duquel l 'intel­
ligence est tant requise à notre salut » 1 0 • 

I l  nou s faut bien remarquer encore que la doctrine réformée sur ) ( l a  présence réelle de Jésus-Christ dans la Sainte-Cène et sur la réalité 
de notre communion au corps et au sang du Christ s'oppose elle aussi 
à ce que ce grand mystère chrétien soit de quelque manière un renou­
vellement, une réitération ou répétition du sacrifice du calvaire. 

En effet, selon la  doctrine réformée, qui se veut fidèlement scrip­
turaire, le Sacrement de la Cène « scelle » et « fortifie » notre commu­
nion avec celui qui, ayant dans le passé donné son corps et versé son 
sang pour nous une fois pour toutes sur la  croix - d'où l 'anamnèse, 
le miroir qui nous montre son u nique passion - et devant dans l'ave­
nir revenir dans sa gloire pour j uger les vivants et les morts - d'où 
le frémissement d'attente, d'espérance qui doit animer tout le Sacre­
ment - SIÈGE présentement à la droite de Dieu et INTERCÈDE conti-
nuellement en notre faveur. 

· 
C'est donc au Christ céleste, à Celui qui est, en son corps, au ciel  

depuis sa sainte ascension, que le Sacrement unit les  fidèles. 
« Elevons nos cœurs vers le  Seigneur ! » ,  dit notre liturgie de la 

Cène, traduisant fidèlement ainsi le « Sursum corda ! » des antiques 
célébrations . .c'est le Christ présentement au ciel qui est notre Tête, 
lui du corps duquel nous  sommes mystiquement les membres, lui qui 

l3 Cité par Jean CA.DIER, op. cit. ,  p .  1 22.  I l  s'agit d'un opuscule publié à 
La Rochelle en 1 600. 

1 4  ln Hebr. hom., XVII, 3 (P.G., 63, 13 1 ) , cité par J uNGMAN N, III ,  187, en note . .115 ln Heb r., VIII, 4 (P.G., 82, 7 36), id. H l  Petit traité de la Sainte-Cène, éd. « Je sers », p.  1 03. 
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est l e  cep dont nou s sommes les sarments, lui  qui fait passer sa vie 
en nou s. 

Comme le dit notre Confession de foi 1 7 : 1: « Bien qu' i l  soit au ciel j u squ'à ce qu'il  en revienne pour j uger le 
monde, nous croyons toutefoi s qu'i l  nous nourrit et vivifie, par l 'ac­
tion secrète et incompréhensible de Son Esprit, de la substance de 
Son corps et de Son sang. Nou s affirmons bien que cela se fait .'lpiri-
tuellement, non pas pour substituer à l 'effet et à la vraie réalité de 
la Cène imagination ou pensée, mais parce que ce mystère dépasse 
par sa grandeur notre humaine capacité, et tout l 'ordre de la nature ; 
bref, parce qu'il est céleste, nou s estimons qu'il ne peut être saisi que 
par la foi. » 

Citons encore un de nos mei lleurs docteurs du xvr siècle ,  Pierre 
MARTYR VERMIGLI , compagnon de Théodore DE BÈZE, au Coll oque de 
Poissy ( 1

1
561)  : 

« Vu que les promesses du Nouveau Testament ne sont point 
vaines, mais pleines d�efficace et de force, nou s présentant véritable­
ment ce qui y est promis, et que la foi vive nous rend participants et 
j ouissants en effet de ce qui nous est offert en elles, 

« il  nous faut nécessairement croire et confesser la  présence du 
Corps de .Jésus-Christ en la Sai nte-Cène, dans laquelle la  substance 
de sa chair et de son sang nous est véritablement promise, offerte, et 
donnée, en vraie nourriture et breuvage de l'âme, suivant cette très 
sainte parole : " Prenez, mangez, ceci est mon corps ; prenez, buvez, 
ceci est mon sang. " 

« Le Saint-Esprit, par son opération secrète et ineffable, fait en 
nous ici,  en terre, cette communication et participation du Corps habi­
tant au ciel et non ailleurs, accommodant divinement sa hauteur à 
notre---çapacité et les lieux, selon leur distance, ensemble ; et comme 
si visiblement Il unissait par sa puissance le ciel avec la terre, pour 
poser son siège royal au milieu de la Cène et se donner plus près 
pâture à notre âme ; 

« en la même sorte, et toutefois incompréhensiblement, l a  foi, 
par sa ve1:tu admirable, accommode et élève notre âme au ciel, lui 
donne ouverture et entrée au trône de Sa Maj esté, pour, là, recevoir, 
goftter et savourer, et être par ce moyen incorporé en lui et en nous ; 
afin qu'en cette manducation, faits os de ses os et chair de sa chair, 
sentions vivement en nous le rachat et salut accompli, avec la commu­
nauté de tous ses biens. > 1 8 . 

Et CAL VIN précise : 
« Que s'il semble incroyable que la chair de Jésus-Christ, étant 

1 7 Confession de foi des Eglises réformées de France, 1 569, article 36. . 
1 8 Texte recueilli dans les Mém oires de Condé, et cité par J. CADl&R. op. cit., 

p. 113 .  
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éloignée de nou s par  s i  longue distance, parvienne jusqu'à nous  pour 
nous être nourriture, pensons de combien la  force secrète du Saint­
Esprit surmonte en sa hautesse tou s nos sens, et quelle folie ce serait 
de vouloir enfermer son infinité en notre mesure. » 1 0 •  

Ainsi, si la  Cène en tant qu'anamnèse nous fait contempler le 
sacrifice de la croix en u n  vivant et mystérieux « miroir » , l a  Cène 
en tant que communion nous vivifie en nous unissant au Christ céleste 
et réellement présent, et  par elle le  Saint-Esprit nous confère tous les 
bienfaits que le Christ fait découler de son sacrifice. C'est « notre vie 
cachée avec le  Chri st  en Dieu » que le Sacrement fait passer en nou s, 
les croyants.  

I nutile de préciser longuement ici  que, selon la doctrine réformée, 
les créatures qui nou s sont proposées dans l e  Sacrement, c'est-à-dire 
le pain et le vin, changent non pas de « substance » (pour employer 
ce mot philosophiqu e  détestable) , mais de « fonction » , de « finalité » ,  
par leur « consécration » ou leur « conversion � .  « Je confesse bien, 
dit CALVIN, que certains des Anciens ont quelquefois u sé du mot de 
conversion : non pas pour abolir la  substance· des signes extérieurs, 
mais pour enseigner que le  pain dédié à ce mystère est différent du 
pain commun, et tout autre qu'il n'était auparavant. » 20 •  

Inutile, non plus,  car ce n'est pas notre suj et, de préciser longue­
ment ici, que, selon la doctrine réformée, le  Sacrement de la  Cène 
scelle, manifeste, reforme et développe sans cesse l'union des fidèles 
dans le Corps mystique de Jésu s-Christ . 

C'est ce dont témoigne c·e passage de notre liturgie provenant 
des prières de la  Didaché - fin du 1er  siècle : 

« Comme les épis j adis épars dans les campagnes et comme les 
grappes autrefois dispersées sur les collines sont maintenant réunis 
sur cette table dans ce pain et dans ce vin, qu'ainsi, Seigneur, toute 
ton Egli se soit bientôt rassemblée des extrémités de la terre dans ton 
Royaume.  Viens, Seigneur Jésus ! » 

I I  

J'en viens maintenent, après avoir développé largement l a  pre­
mière, à la  seconde raison que nous avons d'appeler la  Cène « sacri­
fice » : 

LA SAINTE-CÈNE EST « SACRIFICE » EN TANT QUE PRIÈRE LITURGIQUE 
PAR LAQUELLE NOUS OFFRONS JÉSUS-CHRIST A D I.EU, DEMANDANT A CE 
DIEU TROIS FOIS SAINT : PÈRE, FILS, ET SAINT-ESPRIT, JJE RECEVOIR 
POUR NOUS LE SACRI FICE DU MÉDIATEUR.  

1 9  Institution chrétienne, IV, 1 7  / 10. 
20 Institution chr�tienne, IV, 1 7 /13. 
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Le culte chrétien est  la  l i turgie d 'un peuple d'hommes encore et 
touj ours pécheurs - quoique j u stifiés et sanctifiés - qui offre à Dieu, 
dans sa prière commune, et très préci sément lors de la célébration de 
la Cène, le sacrifice unique du Médiateur. 

De siècle en siècle, d'année en année, de semaine en semaine, et 
s'il le  faut de j our en j our, en célébrant le  sacrifice de Jésus-Christ, 
l 'Eglise terrestre, composée de « sai nts » encore « pécheurs » ,  prie 
Dieu en lui offrant, en lui t endant , e n  lui présentant, en lui exhibant, 
le  sacrifice rédempteur. 

A l 'anamnèse humaine, e n  laquel le Dieu dit à l 'Eglise : « Sou­
viens-toi ! » ,  en lui montrant dans le « miroir » sacramentel la pas- . 
sion de son Fi ls, vere Deus, vue homo, répond l 'anamnèse divine, en 
laquelle l 'Eglise dit à Dieu : « Souviens-toi ! » ,  en lui présentant dans 
sa prière liturgique, scellée lors de la Cène, la passion de son Fils, 
vel'e homo, vere Deus. 

Dieu présente la Croix à la mémoire des siens : voi là l 'anamnèse 
des hommes. 

L'Eglise ,  en retour, présente la Croix à la mémoire de Dieu : voilà 
l 'anamnèse divine. 

« En mémoire de moi » ,  a dit Jésus. La Passion du Christ est 
inscrite dàns notre mémoire d'hommes et dans l 'éternelle mémoire de 
Dieu, car le  Christ est Médiateur. 

La Sainte-Cène, en tant qu'elle e st le centre de la prière litur­
gique de l 'Eglise, est le sacrifice unique, en « signes » établis par 
notre Seigneur, que nous offrons à Dieu , par ! 'Esprit Saint. 

Je ne pourrais mieux rendre compte de cet aspect sacrificiel de la 
Cène qu'en citant ce poème théologique du xvne siècle, composé par 
Je réfbrmé Ogier DE GOMBAUD,  ef dont la démarche mystique est sai­
sissante : 

Le péché me sul'monte et ma peine est si grande, 
Lorsque, malgré moi-même, il triomphe de moi, 
Que, pour me retirer du gouffre où je me vois, 
Je ne sais quel hommage il fau t  que je Te rende . 

Je voudrais bien t'offrir ce que Ta loi commande, 
Des prières, des vœux, et des fruits de ma foi, 
Mais, voyan t que mon cœur n'est pas digne de Toi, 
Je fais de mon Sauveur mon éternelle offrande. 

Reçois ton Fils, ô Père, et regarde la croix 
Où, prêt de satisfaire à tout ce que je dois, 
Il Te fait de Lui-m�me un sanglant sacrifice ; 
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Et,  puisqu'il a pour m oi cet  excès d'amitié 
Que d'être incessamment l'obje t de Ta justice, 
Je serai, s'il Te plait, l'objet de Ta pitié 2 1 • 

I I I  

L A  SAINTE-CÈNE E S T  « SACRIFICE » EN TANT QUE LOUANGE EUCHA­
RISTIQUE POUR LES BIENFAITS DE DIEU, ET, PRINCIPALEMENT, POUR LE 
GRAND BIENFAIT DE NOTRE RtDEMPTION PAR JÉsus.:CHRIST. 

Contrairement à ce que beaucoup pensent, le terme EUCHARISTIE 
a touj ours été employé par les réformés pour désigner la  Sainte-Cène 
en tant qu'elle est « sacrifice d'actions de grâces » . 

C'est le nom le plus employé chez les Pères tant grecs que latins 
et par la plupart des docteurs réformés du xv1e et du xvne siècle .  

Pour ces derniers, entre autres, le Sacrement d e  la  Cène e s t  u n  
sacrificium laudis, un sacrifice d e  louange e t  de reconnai ssance, une 
EÙX,cxpt<r't tCX .  

La plupart des traités réformés, soit de théologie, soit d'histoire, 
soit de piété, sur le Sacrement de la Sainte-Cène, portent dans leur 
titre ce beau mot d'Eucharistie. 

En célébrant la  Sainte-Cène, l 'Eglise « eucharistie » ,  l 'Eglise 
« rend grâces » à Dieu pour l'amour éternel qu'i l  nou s  a manifesté 
tant dans son œuvre de création que dans son œuvre de rédemption 
par le  don, et le sacrifice sur la croix, de  son Fils u nique et bien-aimé.  
La coupe n'y est-elle pas, selon saint Paul lui-même, -ro 7t'o-r'Y\pwv 
'!�c; o.ùÀr..ytcxç (la coupe de BÉNÉDICTION) , du nouveau repas pascal ? 
L'auteur de la Lettre aux Hébreux n'écrit-il pas : « Par Lui, offrons 
sans cesse à Dieu un sacrifice de louange, c'est-à-dire le fruit de lèvres 
qui confessent son Nom » ? 

La liturgie est toute pleine - et nos corps eux-mêmes devraient 
manifester dans la célébration l iturgique que nos cœurs alors sont 
tout  pleins - de cette j oie reconnaissante de l 'Epouse de l' Agneau 
qui attend la manifestation de la gloire de son Seigneur déj à présent 
en elle par !'Esprit Saint.  J oie de l 'Eglise ouverte à tous les élus, en 
aussi grand nombre que Dieu les appellera, qui a été aimée et qui est 
aimée et qui sera aimée d'un tel amour qu'aucune créature au monde, 
aucune puissance, ne pourra la  séparer de cet amour que Dieu lui a 
témoigné en Jésus-Christ .  

Dans son sacrificium laudis, qui culmine à la Table sainte, l 'Eglise 
annonce, proclame, professe, chante sa foi en Christ, son Sauveur et 
son Roi. 

2 1 Cité par A.-M. SCHMIDT, dans Les poètes calvinistes français, « Revue réfor­
mée », n° 4, pp. 274-275.  
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Citons la liturgie : 
« C'est notre j oie  et notre salut de te rendre grâces (= d'eucha­

ristier) en tout temps et en tout lieu, Dieu tout-puissant, Père éternel 
et saint, par Jésus-Christ, notre Seigneur, pour ta gloire infinie et 
pour ton amour rédempteur. C'est pourquoi,  avec l 'Eglise universelle, 
avec les anges et toute l 'armée des cieux, avec la  grande nuée des 
témoins, dans une commune allégresse, nou s chantons : " Saint ! 
Saint ! Saint ! est le Seigneur ! " . � 

« Ce sacrifice (d'actions de grâces) est si nécessaire à l 'Eglise, écrit 
CALVIN à propos de la Sainte-Cène justement, qu'i l  sera éternel tant 
que durera le peuple de Dieu . » Et i l  aj oute : « Il ne se peut faire que 
cette espèce de sacrifice ne soit en la  Cène de notre Seigneur en la­
quelle quand nous annonçons et remémorons sa mort, et rendons 
actions de grâces, nou s ne fai sons rien qu'offrir sacrifice de 
J ouange. � 2 2 • 

IV 

LA SAINTE-CÈNE EST « SACR I F I CE » EN TANT QU'OFFRANDE SPIRI­
TUELLE QUE N O U S  FAI SON S A DIEU DE NOS V I ES, POUR SON SER V I CE ET 
POUR SA GLOI RE, ET POU R LE S ER V I CE DE NOS FRÈRES, CE QUI EST, DE 
N OTRE PART, LE C U LTE RAI SONNABLE. 

· Dans les premiers temps de l 'Eglise, les fidèles apportaient leurs 
7t poa<popcx� , leurs offrandes, tant pour fournir les éléments des « aga­
pes � (des repas d'amitié, des « fêtes d'amour » ), qui les réunissaient, 
que le pain et le vin du Sacrement. Ces 1tpocrqiop(Xt  étaient placés de­
vant l 'officiant .  Ce qu'il en restait . était distribué aux pauvres . 

..f- , L'offrande (ou les offrandes) continue à faire intégralement par­
tie de la l iturgie.  

Ainsi chaque fidèle manifeste-t-il concrètement, au cours de l 'ac­
tion liturgique et par le geste visible de l'offrande de l 'Eglise (qui est 
aussi la sienne, et qui comprend le pain et le  vin de la Cène achetés 

) 
par une part prélevée sur cette offrande ) ,  qu'il veut offrir sa vie et ses 
biens en sacrifice vivant et saint à Dieu , ce qui est, pour nous, les 
croyants, en reconnaissance du sacrifice divi n, notre culte logique, 
notre réponse logique, raisonnable.  

En avançant vers la Table  sainte où ses « dons » - venant d'ail­
leurs de Dieu et dont i l  n'est que le gérant - ont été consacrés pour 
être sacramentellement le  corps et le sang de Jésus-Christ, l e  fidèle 
offre à Dieu son corps d'homme, sa vie d'homme, pour qu'il les nour­
risse du corps et de la vie de Jésus-Christ, lui qui s'est fait fils 
d'homme pour que nous devenions par lui ,  et par la communion à 
son corps et à son sang, enfants de Dieu. 

22 Institution chrétienne, IV, 18/16. 
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Nou s n o u s  p ré s r n l o n s  cl n o u s  n ou s  o ffro n s  :\ D i e u ,  e n  s acr ifice 
« spi r i t u e l  » (= par l ' E sp r i t  S a i n t ) , d a n s l ' a c t i on l i t urgique qui abou­
t i t  n la Sa i n tc�Cl· n (' ,  pou r q u e  ln Sl'\'l '  d u  C<' p : .J é s u s-Ch ri st ,  n e  cesse 
d e  passer e n  n o u s, l e s s : 1 rm e n t s , nous n ou r r i s se e t  nous v i v i f ie ,  nou s 
forti fi e , n o u s  t ra n s fo r m e ,  pou r n o tre  obé i s s a n c e  qu ot i d i en n e  :\ l a  
vol o n t é  d u  Seig n e u r  e l  pou r la g l ori fic a t ion e n  n ou s  cl  par nou s  de 
son Nom p a r  n ot r e  s a n c t i fi c a t i o n .  

Ci t o n s  u ne fo i s  e n core n o t re l i t u rgi e : 
« Père sai n t  et j u st e ,  en com m émora n t  i ci l e  sa cr i fice u ni q ue et 

pa r fa i t , offer t  u n e foi s  pou r tou t e s  su r  l a  c ro i x  pa r n ot re Seigne u r 
J é su s-Ch r i s t , d a n s  l a  j oie  d e  sa r é s u rr ect i on et l ' at te n t e  de sa ve nu e , 
n ou s  n ou s  o ffron s  n ou s- m è n w s  ù t oi en sa cri fice v i Y a n t  et sai n t . 

« Toi q u i  con n a i s  l e s  c œ u r s ,  p u r i f i e-nou s et r en ou ve l le en nou s 
la cer t i tude de t on pa rdo n . 

« F a i s- n o u s  Y Î \Te <le l a  Y i c  d u  H e s s u sc i l é  : q u ' i l d e m e u re en n ou s 
et nous  en l u i .  

« Envoie  s u r  n o u s  I o n Sa i n t - E s p r i t  p o u r q u ' en recc Y a n t  c c  pain 
e l  cet t e  cou pe,  i l  n o u s s o i t  d o n n é  <l e c om m un i e r  a u  corps e t  au sang 
d e  n o t re SC'i g n e u r .J é s u s-Ch r i st .  C:u c ' e s t  pa r l u i  q u e  lu crées,  c1 u e  tu 
sanct i fie s , que tu v i v i f i e s, e t  <.1u e  t u  n o u s  d o n n e s  t o u s  l e s  b i e n s .  » 

r L i tu rgiq u cm e n t ,  i l  st' m h l l' , to m m e  cel a se fa i t  d a n s c e r t a i n e s  égl i - \. 
' ses a n gl o-sa xonn e s ,  c.i ue l e  pa i n  cl l e v i n  dcna i c n t  être appor té s e n  

m ê m e  t e m ps q u e  J r u r s  offrandes  pa r J c s  fid C:.· l es  l or sq u ' i l s approchen t 
de la Ta b l e  s a i n t e  pou r y d l t'· hrrr  ! ' E u c h a r i s t i e  d y com m u n i e r  a u  
corps e t  a u  sang d u  C h r i s t .  

A i n si scrn i t  v i s i bi 1 i sé ,  p a r  J r s  gestes  d ' offr a n d e  e t  p a r  Je m ouve­
ment  d ' appr och e  d e s  f id è l e s, le sacrifice spirituel  q u 'i l s  veulent  faire 
de J e u r s  cœu r s  et de l e u rs vi e s à Dieu.  

* 
* *  

J e  conc l u ra i  ce t t e  hrèYc é t u d e  s u r  l e s quatre aspects  sacrifici e l s  
d u  Sacrem e n t  de l a  C è n e ,  s c i on l n  d oc t r i ne r é formée, e n  c i tan t cette 
phrase d u  pr i n ce d e s  docte u r s  r é formés,  J ea n  CAL YIN,  q u i  é cr i t ,  au 
l i vr e  IV de son In s t itution Chl'l; linrn <' ,  e n  s o n  chapi t r e  X V I I  qui t ra i te 
de la S a i n te-Cène : 

« 1 1  n e  me r r s t e  a u t re c h ose en l a  f i n  q u e· <l e t omber t' n a d m i ra ­
t i on <le ce mystère a u q u e l ,  à d ro i te m e n t  penser ,  l ' e n tendement  n e  peut 
suffi re,  com m e  la  l a n gu e  aussi  n 'est  ca pab le d e  l ' e xprimer.  » 



LA REVUE REFORMEE 
Abonnements, e nvois d e  fonds e t  dons 

Les abo n n em e nts de solidarité pe rm et t e nt d 'a ssurer le s e rv ice de la  R evu e : 

a) à prix réduit,  a u x  pa s t e u rs (ou a s s i m i l és )  et a u x  é t u d i a n t s  ; 

b) gra tu item en t, a u x  b i bl i o t h èqu es d ' h ôp i t a ux, de sa n a s, de pri so ns , etc . . .  ; 

c) a u x  b i b l i o t h èq u e s  d ' é t u d i a n t s  et de d i v e rses  F a cu l t é s, a fi n  d'y fa ire connat­
tre n o s  p u b l i c a t i o n s  et en v u e  d ' u n e  ra i so n n ab l e propa ga nd e . 

Pou r  s o u t e n i r  n otre œ u v re et faci l i t er n os pu b l i ca t i on s, d e s  dons pe u v ent ê t re 
a d ressé s s o i t  p a r  de s c o rel i g i on n a i res fra n ça i s  q u i  dés i r e n t  s 'as socier à n o t re tra­
vai l, soit par des  prote s ta n t s  é t ra ngers q u i ,  s a n s  vou l o i r  s 'abonn er à l a R e v u e  
R éform ée, so n t  cepe nd a n t h e u r e u x  d e  pa rt i ci p er à notre effo r t . 

FRANCE : M. J e a n  MARCEL, 23, rue de Tourville, S a i n t-Germ a in-en-Laye (S.-et-0.) . 
Com p t e  pos ta l : Paris 7284 .62 . 

Abonnement : 8 7 0  fra ncs.  A b o n n e m e n t  de s o l i d a r i t é  : 1 .5 0 0  f ra n cs ou p l u s .  
P a steurs et a s s i m i lés, étudi an t s  : p r i x  rédu it, 6 4 0  fra n cs .  

A LLEMA G N E  : P a s t o r  W i l h e l m  LANGE N O l l L ,  H h ey d t ,  I< i rc h s t ra s s e  1 .  K o n t o  Nr.  485.J . 
Stadt.  Sp a rka s se, H h eyd t . P o st checka m t : l\bl n 7275 .  
Abonnement : D.M.  1 0 ; Et u d i an t s : D .M . 7 .  

BELGIQUE : Les S e m a il l e s, C e n t r a l e  d u  L ivre : 7 ,  rue d'Eco sse, Bru x e l l e s .  Compte 
posta l : 7 03.49.  

A b o n n e m e n t  : 1 1 0  fra n c s  b e l ges . Abon n e m e n t  d e  so l i d a ri té : 1 50 francs be lges 
ou plus.  

P a s t e u rs et é t u d i a nt s  : 9 0  fra nc s  be l ges . 
ETATS-U N I S, CANADA : STECHERT-HAFNER I n c ., 3 1  East l O t h  Street, New-York 3, 

N.Y. (U . S . A . ) . 

A b o n n e m e n t  : $ 2,5 0 . A l.Jü n n e m e n t  de so l i d a r i t é : $ 5 o u p l u s .  

( J I L\ ::\ l >E- B H l ·: T,\ G :\ E : � I r .  ( ; . S .  H .  CC 1x ,  T v n d a l l' l l a l l , c : l i ft o n ,  B r i s t o l 8 . - C h t•-
q u e s  a n d  P o s t a l  O r d e r s  s h o u l d  he 1 1 1 :l de  p ay a b l e t o  B a rc l a y s  IJa n k, L t d (40, 
Corn Street, B r i s t o l  1 ) .  

A b o n n e m e n t  : s h . 1 7 . 

lTA L I E  : P a s t e u r  Erman n o  I\osTA N,  Vi a d e i  M i l l e, 1 ,  P i nerolo (Tori no) . 

A b o n n e m e n t  : l i res 1 .2 0 0 .  
P a s te u rs et  a s s i m i l é s , d u d i a n l s  : l i re s  : 7 50 .  

PAYS-BAS : M .  Th. J . B A l l ENTS E N , A rc h i m cd c s s t ra a t ,  7 0 ,  ' s - G ra v e n h a ge . Postreken i n g  
N r. 3845 73 .  Tclefoon : :l 3 5 'ï 0 3 . 

A b o n n e m e n t  : F I .  9. Ahon n œn en t d e  s o l id a ri t é  : F I .  1 5  ou p l u s . 
Et u d i a n t s  : pri x réd u i t  : F I .  6. 

PORTUGAL : Prof. M. CONCE ICAO .J r. ,  A ve n i d a  dos \. o m h n t e n t e s ,  2 (i - l  ' '  D .  A l gé s .  

A bo n n e m e n t  : fiO $ OO . 
Pasteur s  et a s s i m i l és, étu d i a n ts : 43 $ 50.  

S U I S S E  : M. H. B u 11 N m 1 1 ,  39, bou l e v a rd G rn n cy, La usa n n e .  Compte p o s t a l : I I .6345 . 

A b o n n em e n t  : 1 0 fra n cs s u i s s e s .  A b o n n e m e n t  de s o l i d a r i t é  : 1 5  fran cs s u isses 
o u p l u s .  

P a s t e u r s  e t  a s s i m i lés,  é t u d i a n t s  : p r i x  réd u i t , 7 fra n c s s u i s s e s .  

A UTHES PA YS : frs f .  1 .0 0 0  



PUBLICATI O N S  DISPO N I BLES 
(Extraits) 

A u  s iège de La Revue R éformée (cf. page 3 de l a  couverture, F rance ) . 

NOUVEAUTES. 
Cath o l ic isme et Protes tan tisme, Lettre pastorale du Synode gén éra l de 

l'Eg l i se réformée des P a y s-Bas sur l 'Eg l i se cath ol ique-ro m a i n e, 
4' édition e n t ièrement refondu e .  Format de poche 18 X 12. Co l le c-
tion « Les Bergers e t l e s  �lage s  » . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Jean CALVIN, Brève Jnst1·uction chrétien n e ,  A d a p t a t i o n  en fra n ç a i s  
moderne pa r P ierre Courth i a l .  F o rmat de p oche 18  X 12 . Col lec-
tion « Les B e rgers e t  les Mages » . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Jean CALVIN, La Nativité. 
1. L'a n n once faite à Marie et à J oseph . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

I I .  Le Cantique de M a r i e  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
I I  1 .  Le C a n t i q u e de Za chari e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
IV. La naissa nce dü Sauveur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

NUMEROS SPECIAUX D ISPON IBLES. 
Pierr e  LESTRINGANT, L e  Min is tère de l'Eglise a uprès des malades . . .  . 
Jean CALVIN, Sermons s u r  la m o rt et passion du Chris t . . . . . . . . . . . .  . 
Théodore DE BÈZE, La Confession de Foi du Chrétien . . . . . . . . . . . . . . .  . 
Auguste LEcEnp, La Prière (Note s dogmatiques, 1) . • . . . . . • . . . . . . . . . . .  
Auguste LECERF, Des Moyens de la G râce (N o t e s  dogmatiques ,  I l )  . . . .  . 
G. C. BERKOUWER, Incertitu d e  moderne et Foi chrétien n e  . . . . . . . . . . . . 
J oh n  M UR RAY, Le Divorce . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
Pi erre MARCEL, Le Baptême,  Sacreme n t  de /'A lliance de g rdce . . . . . . . . 
Pi erre MARCEL, L'A ctualité de la Prédicat ion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
La Confess ion de Fo i des E!J lises réform ées en France, dite « Confe s s i on 

de La R o c h e l l e  » .  Format de p o c h e  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Sécu larisa t i o n  du monde m odern e ,  par H. DooYF.WEERD, R. G R011, D. M .  

LLOYD-JONES, Je a n  CADIER, A n d ré ScHLE :o.t r.i E n ,  e t c  . . . . . . . . . . . . . . . . . 
(Les n u méros spéciaux de La R e v u e  R éform é e  se t ro u v e n t  é g a l e m e n t  
e n  l ib rairi� . 

DIVERS. 
A u gu ste LECERF, Etudes Ca lvin is tes,  recu ei l l ie s  e t  i ntroduite s par A ndré 

ScHLE�•MER (Ed . Delachaux et N iestlé)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
Jean CADIER, La doc trin e calviniste de la Sain te-Cène (Etudes Théolo-

giques et Rel igieuses, M ontpe l l ier) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

3 9 0  fr. 

270 > 

25 0 > 
250 > 
250 > 
250 > 

5 7 5  > 
295 > 
650 > 
350 > 
470 > 
350 > 
465 > 
4 7 5  > 
225 • 

180 > 

500 > 

650 > 

500 • 

A LA LIBRAIRIE PROTESTANTE, 140, Bd St -Germa i n ,  Paris,  6' 
J e a n  CALVIN,  I NSTITUTION DE LA RELIGION CHRETIENNE 

( Ed i t i ons Labor et F ides, Genève) 

L i vre I, re l i é : 1 . 6SO fr. Broché . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
L i vre I l, rel i é  : 2 . 1  !1 0 fr. Hroché . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
L i v r e  I l l , re l i é : 3.090 f r .  Broch é . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
L ivre IV et Tables des m a t i ères para î t .-ont fi n 1 9 57 déb u t  1 9 58.  

(cond i t i on s  spéciales  aux souscript eurs) 

Jean CALVIN, La vraie façon de réform er l'Eg l ise . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
P i e rre MA RCEL, A / 'Ecole de Dieu, Catéc h i s m e  ré formé . . . . . . . . . . . . . . . 
P i e rre MARCEL, A l'Eco11 t e  de D ieu, � l a n u e l  de d i rect i o n sp i r i t u e l l e  . . . 

1 . 1 1 0 > 
1 .  620 > 
2 . 730 > 

690 > 
:rno > 
320 > 

Le G é ran t  : P i e rre Ch . \lA H CEL. 
Cah ors, I m p ri m er ie A. C o u e s l a n t .  - - 9 2 . liï9 

Dt:pôt  J é g;  . .  t l  I I - 1 9;) 8 . Achevé d' i mpri m e r : 1 6- 6-5 8 .  


